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PROCÈS VERBAL DE SYNTHÈSE DES
OBSERVATIONS DU PUBLIC

Concernant l'enquête publique préalable à 
L'élaboration du plan local d'urbanisme de la commune d'Olwisheim

Claude GIROUD, demeurant 1, rue de l'Écureuil à 67240 BISCHWILLER, désigné par
la décision N° E19000045 / 67 du 29/10-2019 de  Monsieur le Président du Tribunal
Administratif de Strasbourg en qualité de commissaire enquêteur chargé de conduire
l'enquête publique relative à l'élaboration du plan  local  d'urbanisme de la commune
d'Olwisheim.

agissant conformément aux dispositions :

� du code de l'urbanisme et notamment les articles L 153-19 et suivants et R 153-8 et
suivants,

� du code de l'environnement et notamment les articles L 123-1 et suivants et R 123-9
et suivants,

� de la décision en date du 29 octobre 2019 de M. le président du tribunal administratif
de Strasbourg

� de  l'arrêté  du  4  novembre 2019 de  Monsieur  le  Président  de  la  Communauté
Urbaine de Haguenau

vous prie de trouver, ci-après, le procès verbal de synthèse des observations du public.
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PROCÈS VERBAL DE SYNTHÈSE DES
OBSERVATIONS DU PUBLIC

Généralités

Objet de l'enquête

Élaboration du plan local d'urbanisme de la commune d'Olwisheim.

Déroulement de l'enquête

Dates et siège de l'enquête

(arrêté du 4 novembre 2019 de Monsieur le Président de la Communauté Urbaine de
Haguenau)

� Le siège de l'enquête a été fixé  au siège de la Communauté d’Agglomération de
Haguenau (dénommée "CAH" dans la suite). 

� L'enquête  s'est  déroulée  du  25-11-2019 au  13-12-2019  inclus,  soit  19 jours
consécutifs.

Permanences de l'enquête

Le  commissaire  enquêteur  s'est  tenu  à  la  disposition  du  public  pour  recevoir  les
observations :
� lundi 25 novembre 2019 de 9h à 12h, à la mairie d’Olwisheim,
� vendredi  29  novembre  2019  de  14h  à  17h,  en  salle  22  de  l’hôtel  de  ville  de

Haguenau,
� jeudi 5 décembre de 14h à 17h, à la mairie d’Olwisheim,
� vendredi 13 décembre de 14h à 17h, à la mairie d’Olwisheim.

O  bservations recueillies  

Avis des PPA

Avis de   la Chambre d'Agriculture d'Alsace  
Lettre du 10 octobre 2019
La CAA émet un avis favorable en demandant, toutefois, 

� que, dans l'article 1.2.1-A du projet de règlement, au point 1 (abris ouverts pour
animaux)  la  limite  de  40m²  ne  s'applique  pas  à  "l'unité  foncière"  mais  à  la
"construction"  car une pâture peut être établie sur plusieurs terrains loués à des
propriétaires différents.

Réponse de la CAH
Cette modification permettrait l’implantation de plusieurs constructions de 40 m² sur une
même unité  foncière. Je propose de remplacer le terme d’unité foncière qui pose un
souci  à  priori  à  la  chambre de  définition  par  la  notion de «  parcelle  »  qui  elle  est
facilement délimitable.
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� que la zone classée Np (STECAL) dans le projet de règlement soit reclassée U
ou AU puisqu'il y est prévu un parking lié aux habitations

Réponse de la CAH
La CAH va supprimer la zone NP et permettre la réalisation de parkings publics en zone
N conformément à ce que permet le code de l’urbanisme. En effet, le code permet 
d’autoriser les équipements publics et les équipements d’intérêt collectif dans toutes les
zones du PLU.

Avis d  u     Conseil Départemental du Bas-Rhin  
Lettre du 25 juillet 2019
La Commission Permanente du CD67 émet un avis favorable suite à la délibération du
8 juillet 2019.

Avis de la Commission Dépa  rt  ementale d  e   Préservation des Espaces Naturels,  
Agricoles et Forestiers (Préfecture)
Lettre du 4 septembre 2019
La CDPENAF émet un avis favorable. Toutefois la commission constate que la zone Np
autorisant les aires de stationnement ne correspond pas à la définition d'un STECAL.
Elle émet un avis défavorable à la délimitation de la zone Np.

Réponse de la CAH
La CAH va supprimer la zone NP et permettre la réalisation de parkings publics en zone
N conformément  à ce que permet le code de l’urbanisme. En effet,  le code permet
d’autoriser les équipements publics et les équipements d’intérêt collectif dans toutes les
zones du PLU.

Avis d  u   P  ô  le d'  É  quilibre Territorial et Rural de l'Alsace du Nord  
Délibérations du Bureau Syndical du 5 septembre 2019
Le PETR d'Alsace du Nord exprime son accord pour l'ouverture à l'urbanisation des
zones définies dans le projet de PLU arrêté au 27 juin 2019. Il exprime d'autre part un
avis favorable sur le projet de PLU.

Avis de   la Sous-Préfecture de Haguenau-Wissembourg  
Lettre du 21 mai 2019
Dans ce courrier,  Madame la  Sous-Préfète  explique qu'en date  du 2 avril  2019,  la
commission  départementale  de  la  préservation  des  espaces  naturels,  agricoles  et
forestiers (CDPENAF) a émis un avis défavorable pour l’extension de 0,3 ha de la zone
UB rue des Vignes,  au motif  qu’elle représenterait  une consommation excessive de
l’espace au regard des besoins identifiés. Cette zone n’est pas mentionnée dans les
orientations du PADD et n’est pas justifiée dans le rapport de présentation. Elle devra
donc être reclassée en zone agricole.

Lettre du 4 octobre 2019
Madame la Sous-Préfète émet un avis favorable pour le projet rectifié. Toutefois, elle
demande que la zone Np soit classée en zone urbaine ou à urbaniser.
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Réponse de la CAH en ce qui concerne la zone Np
La CAH va supprimer la zone NP et permettre la réalisation de parkings publics en zone
N conformément à ce que permet le code de l’urbanisme. En effet, le code permet 
d’autoriser les équipements publics et les équipements d’intérêt collectif dans toutes les
zones du PLU.

Permanences

Permanence du lundi 25 novembre 2019 à Olwisheim

Une personne s'est présentée lors de cette permanence.

Observations de Monsieur Jean-Marie JACOB (pages 2, 3 et 4 du registre) Remet
deux plans annexés sous N° A1 et A2 au registre et copie d'une lettre du 17-09-2019
annexée sous N° A3 au registre.

Il souhaite que la profondeur constructible en zone   UB soit de 60 mètres au lieu des 50  
mètres actuellement. Ou propose une suppression de la    profondeur constructible en  
zone UB

Réponse de la CAH
La règle de limitation de la  profondeur constructible  en zone UB est  supprimée en
raison de sa difficulté  d’application et de sa limitation de constructibilité sur certains
terrains  pourtant  classés  en  zone  UB.  La  clarté  de  la  règle  qui  fait  référence  à
l’alignement des voies publiques ou des voies privées ouvertes à la circulation publique
n’est pas établie.

Il   demande  que  la  parcelle  25  -  section  17     (~87  ares)  soit  classée  UB  ou  zone  
artisanale.
Réponse de la CAH
La parcelle cadastrée en section 17 n° 25 n’est pas desservie directement par la voie et
les réseaux. De plus au vu de l’exiguïté de l’accès depuis la rue principale le terrain ne
peut  être  classé  en  zone  artisanale.  Enfin,  une  dérogation  préfectorale  aurait  été
nécessaire pour classer ce terrain en zone urbaine et les arguments pour un refus des
services de l’Etat aurait été les mêmes que pour l’extension de la zone UB au Nord de
la rue des Vignes.

Il d  emande des explications sur la suppression   d’une zone constructible en partie nord  
de la rue des Vignes entre le projet présenté en réunion   publique et la version soumise  
à enquête publique

Réponse de la CAH
La dérogation préfectorale a été refusée pour l’agrandissement de la zone UB vers le
Nord de la rue des  Vignes. Or cette dérogation est obligatoire puisque la commune
d’Olwisheim n’est pas couverte par un SCOT.
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Il d  emande des explications sur le refus de   classement en zone UB du terrain situé au  
nord de   la rue de la Chapelle  

Réponse de la CAH
Ce terrain n’a pas été classé en zone constructible car la CAH a estimé que le chemin
rural qui longe les parcelles constitue une ligne de crête naturelle qu’il convient de ne
pas dépasser en matière d’urbanisation (cf le bilan de la concertation). De plus, une
dérogation préfectorale aurait été nécessaire pour classer ce terrain en zone urbaine et
les arguments pour un refus des services de l’État  aurait  été  les mêmes que pour
l’extension de la zone UB au Nord de la rue des Vignes.

Permanence du vendredi 29 novembre 2019 à Haguenau

Deux personnes se sont présentées lors de cette permanence.

Monsieur  et  Madame  SPECH  n'ont  pas  souhaité  remplir  le  registre  et  préfèrent
envoyer un courrier au Commissaire Enquêteur.

Permanence du jeudi 5 décembre 2019 à Olwisheim

Deux personnes se sont présentées lors de cette permanence.

Monsieur Georges BERNHARDT de Vendenheim (page 4 du registre)
Il consulte les plans pour voir où sont les terrains dont il est propriétaire et n'a aucune
observation à porter dans le registre.

Monsieur Jean-Claude MICHEL, Président de l'Association Foncière d'Olwisheim
(page 4 du registre)
L'association Foncière demande que les chemins d'exploitation situés en zone N soient
classés en zone A.

Réponse de la CAH
En effet à l’occasion de la concertation avant l’arrêt M. Michel nous a sollicité pour que
l’ensemble des  chemins d’exploitation soient classés en zone A. Sa demande a été
prise en compte dans la mesure où le chemin rural longeait une zone A.
Par contre les chemins ruraux situés au cœur d’une zone N n’ont pas été intégrés dans
la zone A pour plusieurs raisons :
- La lisibilité du plan de zonage en aurait été altérée,
- La cohérence des zones aurait été mise à mal,
-  Le règlement de la zone N autorisant  « Les canalisations,  travaux et  installations
nécessaires aux réseaux (eau, assainissement, électricité, téléphone…), ainsi que les
ouvrages  techniques  liés  à  ces  équipements  »  et  «  Les  travaux  et  opérations  de
réfection, extension ou création de voirie »  la réalisation de travaux sur les chemins
ruraux situés en zone N est tout à fait admise.

Permanence du vendredi 13 décembre 2019 à Olwisheim

Cinq personnes se sont présentées lors de cette permanence.

Monsieur Michel WIEDERKEHR (page 5 du registre)
Remet une copie de son courrier du 04-12-2019 – annexé sous N° A4 au registre.
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Dans ce courrier, il conteste le classement en zone N d'une grande partie de la parcelle
280 (lieu-dit Muehlfeld). Lors de l'acquisition de cette parcelle il avait obtenu un certificat
d'urbanisme qui a justifié un prix d'achat supérieur à celui d'un terrain agricole. De plus
il pense que les réseaux publics arrivent jusqu'à l'extrémité de l'impasse du Muehlbach
qui arrive à la limite de sa parcelle. Il estime que d'une part ce classement en zone N
d'une grande partie de sa parcelle 280 ne correspond pas aux objectifs annoncés dans
le rapport de présentation ou le PADD. D'autre part, il conteste la façon dont a été établi
le périmètre de l'ensemble de la zone N.

En conséquence, il demande que l'ensemble de sa parcelle 280 soit classée en zone
UB.

Réponses de la CAH
Extrait  de  la  zone  à  dominante  humide  du
Bas-Rhin. On constate que la parcelle n° 280
est  classée  en  «  prairie  humide  ».  En
conséquence  la  zone  UB  ne  sera  pas
agrandie  pour  y  intégrer  la  parcelle  n°  280
dans sa totalité.

Monsieur Georges BERNHARDT (page 5 du registre)
Vient  pour  commenter  le  mél  du  10-12-2019  de  son  frère,  Didier  BERNHARDT,
annexé sous N° A13 (ce courrier est traité dans le paragraphe "Courriers adressés au
Commissaire Enquêteur hors permanence"). Ne souhaite pas remplir le registre.

Monsieur Francis VELTEN (page 5 du registre)

Remet un courrier de Dôme-avocats daté du 09-12-2019 concernant la SCI Yvette et
Madame ZIMMER. - annexé sous N° A5 au registre.
Ne souhaite pas compléter le registre.

Ce courrier concerne les parcelles Section 2 N° 257 et 260 (à l'extrémité de la rue des
Vignes).  Il  explique  que  ces  parcelles  sont  à  proximité  immédiate  d'habitations  et
desservies par les réseaux publics, qu'elles sont en continuité directe du tissu urbain,
que leur classement en zone UB ne conduit pas à une consommation excessive de
l'espace et qu'elle est moins impactante que le projet de zone AU1. Il constate que les
auteurs du projet voulaient classer ces parcelles en zone UB et estime que l'avis du
Préfet est entaché d'une erreur manifeste d'appréciation et qu'ils auraient dû écarter cet
avis. Il estime que le classement en zone A de ces parcelles est contraire aux objectifs
du rapport de présentation et du PADD. Il conclut en demandant le classement de ces
deux parcelles en zone UB.

Réponse de la CAH
Ces deux parcelles ont fait l’objet d’une demande de dérogation préfectorale qui a été
refusée. Or cette dérogation est obligatoire puisque la commune d’Olwisheim n’est pas
couverte par un SCOT.
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Monsieur Yannick LE ROLLAND (page 5 du registre)

Il est propriétaire des parcelles 219, 217, 218, 220, 228 et 226. Demande la possibilité
de construire une piscine ou un abri de jardin sur les parcelles 218-220 et qu'à cette fin
elles soient classées UJ, N ou autre solution.

Réponse de la CAH :
Seul un classement en zone urbaine UB permettrait de répondre à la demande de M. 
LEROLLAND. En effet, les zones naturelles et les zones agricoles ne permettent pas 
d’autoriser des annexes à une habitation située en zone urbaine. Or une dérogation 
préfectorale aurait été nécessaire pour classer ce terrain en zone urbaine et les 
arguments pour un refus des services de l’Etat aurait été les mêmes que pour 
l’extension de la zone UB au Nord de la rue des Vignes. La zone Uj évoquée comme 
possibilité par M. LEROLLAND a fait l’objet d’une proposition auprès des services de 
l’État qui ont écartés cette solution.

Madame Martine GITZ (pages 5 et 6 du registre)

Remet un courrier daté du 12-12-2019 de son fils  Raphaël GITZ. Annexé au registre
sous N° A6.

Remet un courrier daté du 12-12-2019 signé par elle. Annexé au registre sous N° A7.
Remet les pièces jointes au courrier de son fils (A6).  Annexées au registre sous N° A8.

Remet les pièces jointes à son courrier (A7).  Annexées au registre sous N° A9.

N'inscrit rien sur le registre.

Le courrier de Monsieur Raphaël GITZ (A6 + A8) Concerne la parcelle section 15 N°
79  (à  l'extrémité  de  la  rue  de  la  Chapelle).  Il  est  propriétaire  de  cette  parcelle  et
souhaite  y  construire  une maison d'habitation sur  une partie  de celle-ci  (7  ares).  Il
expose que sa parcelle  est  desservie  par  les  réseaux et  est  située à  proximité  de
plusieurs autres habitations et compare sa situation avec celle du quartier de la rue des
Vignes. Il  pense que son projet est cohérent avec les objectifs du projet de PLU. Il
demande que ces 7 ares soient classés en zone UB.

Réponse de la CAH
Ce terrain n’a pas été classé en zone constructible car la CAH a estimé que le chemin
rural qui longe les parcelles constitue une ligne de crête naturelle qu’il convient de ne
pas dépasser en matière d’urbanisation (cf le bilan de la concertation). De plus, une
dérogation préfectorale aurait été nécessaire pour classer ce terrain en zone urbaine et
les arguments pour un refus des services de l’État  aurait  été  les mêmes que pour
l’extension de la zone UB au Nord de la rue des Vignes

Le courrier de Madame Martine GITZ (A7 + A9) Concerne la politique d'urbanisme de
la commune. Elle souhaiterait que des parcelles actuellement prévues en zone A le
soient en zone UB. Elle pense que les "dents creuses" ne seront pas bouchées avant
plusieurs années. Elle conteste les avis des PPA et l'Arrêté Préfectoral. Elle constate
qu'un permis de construire a été déposé pour 13 maisons sur la parcelle zone 2 N° 79
qui, selon elle, est une zone à dominante humide.
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Demande le classement des parcelles n° 111,  202, 257 et 206, section 2, en zone
constructible

Réponse de la CAH :  Ces 4 parcelles ont fait l’objet d’une demande de dérogation
préfectorale qui a été refusée. Or cette dérogation est obligatoire puisque la commune
d’Olwisheim n’est pas couverte par un SCOT.

Demande le classement des parcelles n° 277 et 279, section 13, en zone constructible

Réponse de la CAH : Les parcelles ne sont pas desservies en voirie et en réseaux et
ne  peuvent  donc  pas  être  classées  en  zone  urbaine.  De  plus,  une  dérogation
préfectorale  aurait  été  nécessaire  pour  classer  ce  terrain  en  zone  urbaine  et  les
arguments  pour  un  refus  des  services  de  l’Etat  aurait  été  les  mêmes  que  pour
l’extension de la zone UB au Nord de la rue des Vignes.

Demande le classement de la parcelle n°79, section 15, en zone constructible

Réponse de la CAH : Ce terrain n’a pas été classé en zone constructible car la CAH a
estimé que le chemin rural qui longe les parcelles constitue une ligne de crête naturelle
qu’il  convient  de  ne  pas  dépasser  en  matière  d’urbanisation  (cf  le  bilan  de  la
concertation). De plus, une dérogation préfectorale aurait été nécessaire pour classer
ce terrain en zone urbaine et les arguments pour un refus des services de l’Etat aurait
été les mêmes que pour l’extension de la zone UB au Nord de la rue des Vignes.

Visites hors permanence

Intervalle entre les permanences du 25-11-2019 et du 29-11-2019 
Personne ne s'est présenté lors de cet intervalle.

Intervalle entre les permanences du 29-11-2019 et du 05-12-2019 
Personne ne s'est présenté lors de cet intervalle.

Intervalle entre les permanences du 05-12-2019 et du 13-12-2019 
Une personne s'est présentée lors de cet intervalle.
Madame GITZ a consulté le dossier le 10 décembre 2019 à 15H et n'a pas souhaité
mettre d'observation dans le registre (page 5 du registre).

Courriers adressés au Commissaire Enquêteur hors permanence

Courrier  de  Madame  Frédérique  GRANDJEAN,  daté  du  10-12-2019,  annexé  au
registre sous N° A3bis.

Dans ce courrier, Madame GRANDJEAN fait part de ses remarques et interrogations
sur le projet de règlement écrit. Elle suggère un certain nombre d'améliorations dans sa
rédaction afin d'en faciliter la compréhension.

Demande de précisions sur les définitions

Réponse de la CAH : Une clarification des définitions sera faite
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Demande de modifications sur le règlement

Réponse de la CAH : Les modifications seront apportées

Courrier de  KS groupe, daté du 12-12-2019, déposé en mairie par Monsieur KINTZ,
annexé au registre sous N° A10

Ce courrier concerne les parcelles section 13 N° 335, 337, 341 et 343 en zone UB. Il
demande que dans l'article 2.1.4 du projet de règlement, la profondeur constructible
limite soit portée de 50 m à 70 m. 

Réponse de la CAH
La règle de limitation de la  profondeur constructible  en zone UB est  supprimée en
raison de sa difficulté  d’application et de sa limitation de constructibilité sur certains
terrains  pourtant  classés  en  zone  UB.  La  clarté  de  la  règle  qui  fait  référence  à
l’alignement des voies publiques ou des voies privées ouvertes à la circulation publique
n’est pas établie.

Courrier  de  Monsieur  François et  Madame Sylvie  SPECHT,  daté  du 10-12-2019,
annexé au registre sous N° A11

Ce courrier fait suite à leur visite lors de la permanence du 29-11-2019 à Haguenau et
concerne la parcelle section 14 N° 285. Le tracé projeté de la zone N réduit d'environ la
moitié la surface constructible de leur terrain qu'il ont acheté au prix de la zone UB il y a
35 ans. Ils s'interrogent sur la façon dont a été établi le tracé de cette zone UB. Ils
demandent  une  réduction  de  la  largeur  de  cette  zone  N  sur  la  rive  gauche  du
Muehlbach  au  lieu-dit  Muehlfeld  et  un  traitement  plus  équitable  entre  les  différents
propriétaires riverain de ce cours d'eau.

Réponse de la CAH
Plusieurs éléments ont conduit au tracé de la zone N tel que proposée :

- La délimitation de la zone à dominante humide,
- La prise en compte de l’altimétrie des terrains,
- La prise en compte de l’urbanisation existante.
La CAH maintien la délimitation de la zone naturelle

Courrier de Monsieur Michel WIEDERKEHR, daté du 04-12-2019, déposé sur le site
"e.enquête", annexé au registre sous N° A12 (même courrier que le N° A4)

Voir plus haut : L'annexe A12 est identique à l'annexe A4 remise lors de la permanence
du 13-12-2019.

Courrier de Monsieur Didier BERNHARDT, daté du 10-12-2019, adressé par mél à la
mairie, annexé au registre sous N° A13

Ce courrier concerne la parcelle section 14 N° 376 dont il est propriétaire et la parcelle
section 14 N° 377 dont il est copropriétaire avec son frère Georges. Il a appris que la
parcelle section 14 N° 19 allait être lotie et souhaiterait que ses deux parcelles puissent
participer à cette action.

Réponse de la CAH
Ne concerne pas le PLU.
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Courrier de Dôme avocats, pour le compte de Monsieur Dominique GINTZ, daté du
12-12-2019, annexé au registre sous N° A14.

Ce courrier concerne les parcelles section 13 N° 277 et 279 (lieu-dit Niederkatzfel). Ces
parcelles sont  située à proximité de constructions d'habitation (rue de la Chapelle à
l'ouest et rue des Jardins au sud), sont desservie par un chemin privé et les réseaux
divers sont à proximité. Il demande que ces parcelles soient classées UB ou 1AU. Pour
appuyer cette demande, il développe une argumentation juridique et explique que ce
classement en zone UB ou 1AU est nécessaire pour atteindre les objectifs du PADD et
du rapport de présentation.

Réponse de la CAH
Les parcelles ne sont pas desservies en voirie et en réseaux et ne peuvent donc pas
être  classées  en  zone  urbaine.  De  plus,  une  dérogation  préfectorale  aurait  été
nécessaire pour classer ce terrain en zone urbaine et les arguments pour un refus des
services de l’État aurait été les mêmes que pour l’extension de la zone UB au Nord de
la rue des Vignes.

Courrier  de  Madame  Laurence  OBRECHT  et  Monsieur  Pierre  GOETZ,  daté  du
13 décembre 2019, déposé sur le site "publilégal", annexé au registre sous N° A15.

Ils  regrettent  qu'une  mauvaise  publicité  et  des  délais  contraints  ne  leurs  aient  pas
permis de rencontrer le Commissaire Enquêteur. Ils attendaient d'être destinataires d'un
flyer qu'ils n'ont pas reçu. Ils demandent la prolongation de l'enquête publique et que la
publicité en soit assurée..

Ils louent la parcelle section 17 N° 23 au lieu-dit Muehlberg. Cette parcelle est occupée
par un verger et un potager et est aménagée. Cette parcelle leur fourni 80 % de leurs
fruits et légumes et leurs sert à stocker du bois de chauffage. Elle est indispensable à
leur économie familiale. Ils estiment que le classement en zone A ne correspond pas à
la situation et demandent que le projet de règlement évolue de façon à protéger les
vergers et jardins - en cohérence avec le PADD.

Ils estiment que le dossier ne traite pas la partie environnementale de façon suffisante
et recensent les oublis. Enfin, ils  recensent les incohérences  entre le zonage  et les
objectifs du PADD 

Réponses de la CAH

Demandent  une  prolongation  de  l’enquête  publique  et  la  distribution  de  flyer
d’information

Réponse de la CAH :  Les mesures de publicité prévues par le Code de l’Urbanisme
ont été réalisées (insertions presse et avis affiché en mairie et à la CAH)

Demandent à ce que la parcelle n° 23, section 17 soit classée en vergers

Le classement en zone agricole au PLU n’empêche pas l’exploitation de la parcelle en
qualité de verger.  Ni la zone A, ni la zone N ne permettent d’autoriser l’implantation
d’abri de jardin en dehors des zones urbaines. Enfin, la ceinture de verger mentionnée
au PADD est celle située au Nord du village. Elle est complétée par la mise en place
dans l’orientation d’aménagement et de programmation d’une haie en limite de la zone
à urbaniser.
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Relèvent l’incomplétude de l’évaluation environnementale

La  mission  régionale  d’autorité  environnementale  a  estimé  l’état  initial  de
l’environnement  intégré  au  rapport  de  présentation  suffisant  et  n’a  pas  soumis  le
dossier à évaluation environnementale par décision du 17 septembre 2018.

Indiquent que les surfaces agricoles constructibles sont trop importantes

Le code de l’Urbanisme prévoit la délimitation de zone agricole permettant de répondre
aux besoins du  monde agricole aussi la délimitation de la zone agricole constructible
s’est appuyée sur un diagnostic agricole en concertation avec la chambre d’agriculture

Contestent la zone AC sur la parcelle cadastrée en section 12 n° 140

Cette parcelle a été partiellement intégrée à la zone AC en raison de la présente de
silos et une zone de phytobac sur le terrain.

Contestent le classement zone agricole du cimetière et du verger école

Le classement en zone agricole au PLU n’empêche pas l’exploitation de la parcelle en
qualité de verger ni pour un cimetière. Ces équipements et aménagements publics ont
été  intégrés  à  la  zone  environnante  pour  éviter  un  pastillage  par  une  micro  zone
d’équipements. De plus, les zones n’étant pas desservies par les réseaux le classement
en zone urbaine n’est pas envisageable

Contestent la présence d’habitations en zone ND

La délimitation de secteur de taille et de capacité d’accueil limitées pour prendre en
compte les habitations existantes à l’extérieur des zones urbaine est permis par le Code
de l’Urbanisme.

Indiquent que les parcelles cadastrées en section 1   n° 235 et en section 14 n° 299 sont  
situées en zone inondables et les constructions contrarient   l’écoulement des eaux  

Les parcelles 235 et 299 présentent une altimétrie qui leur permettent d’être situées
hors d’eau.

Demandent pourquoi les abords du    Vierbruckgraben ne sont pas classés en corridor  
écologique

Les abords  sont  classés  en  zone naturelle  et  sont  donc bien  identifiés  en  corridor
écologique (cf la page 145 du rapport de présentation).
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Consultation du site internet "Publilegal"

Répartition de la consultation des pages sur la durée de l'enquête
Page "accueil" = 55
Page "dossier" = 345
Page "enquête publique" = 28
Page "dépôt d'observation" = 6
Page "consultation des observations" = 35

Téléchargements des éléments du dossier
PLU OLWISHEIM - ELABORATION - Avis de publicité = 13 téléchargements
PLU OLWISHEIM - EP – ARRETE = 15 téléchargements
67361_OLWISHEIM_BILAN DE LA CONCERTATION_EP = 24 téléchargements
67361_OLWISHEIM_OAP_EP = 12 téléchargements
67361_OLWISHEIM_PADD_EP = 13 téléchargements
67361_OLWISHEIM_RAPPORT_EP = 11 téléchargements
67361_OLWISHEIM_REGLEMENT GRAPHIQUE_1_EP = 12 téléchargements
67361_OLWISHEIM_REGLEMENT GRAPHIQUE_2_EP = 8 téléchargements
67361_OLWISHEIM_REGLEMENT_EP = 5 téléchargements
PLU OLWISHEIM - ARRET - DCC – 20190207 = 7 téléchargements
PLU OLWISHEIM - DCC - 2EME ARRET = 10 téléchargements
PLU OLWISHEIM - ELABORATION - Avis de publicité = 4 téléchargements
PLU OLWISHEIM - EP - AVIS PPA = 9 téléchargements
67361_OLWISHEIM_ANNEXES_AEP_NOTE_EP = 8 téléchargements
67361_OLWISHEIM_ANNEXES_AEP_PLAN_1_EP = 7 téléchargements
67361_OLWISHEIM_ANNEXES_AEP_PLAN_2_EP = 5 téléchargements
67361_OLWISHEIM_ANNEXES_AP_CLASSEMENT SONORE_EP = 
7 téléchargements
67361_OLWISHEIM_ANNEXES_AP_PLOMB_EP = 3 téléchargements
67361_OLWISHEIM_ANNEXES_EU_NOTE_EP = 6 téléchargements
67361_OLWISHEIM_ANNEXES_EU_PLAN_1_EP = 6 téléchargements
67361_OLWISHEIM_ANNEXES_EU_PLAN_2_EP = 7 téléchargements
67361_OLWISHEIM_ANNEXES_ISOLEMENT ACOUSTIQUE_EP = 4 téléchargements
67361_OLWISHEIM_ANNEXES_LIGNES FERROVIAIRES_EP = 3 téléchargements
67361_OLWISHEIM_ANNEXES_OM_EP = 5 téléchargements
67361_OLWISHEIM_ANNEXES_PAC_EP = 5 téléchargements
67361_OLWISHEIM_ANNEXES_PAGE DE GARDE_EP = 5 téléchargements
67361_OLWISHEIM_ANNEXES_SUP_LISTE_EP = 6 téléchargements
67361_OLWISHEIM_ANNEXES_SUP_PLAN_EP = 8 téléchargements

Fait à Bischwiller, le 11-01-2020

le Commissaire Enquêteur

Claude GIROUD
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TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE STRASBOURG
Décision N° E19000045 / 67 du 29/10-2019

Communauté d'Agglomérations de Haguenau

ENQUÊTE PUBLIQUE
Élaboration du plan local d'urbanisme de la commune d'Olwisheim

Du lundi 25 novembre 2019 au vendredi 13 décembre 2019 

RAPPORT
CONCLUSIONS et AVIS

Du Commissaire Enquêteur

Claude GIROUD

Tome 2
Rapport
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RAPPORT D'ENQUÊTE

Concernant l'enquête publique préalable à 
L'élaboration du plan local d'urbanisme de la commune d'Olwisheim

Claude GIROUD, demeurant 1, rue de l'Écureuil à 67240 BISCHWILLER, désigné par
la décision N° E19000045 / 67 du 29/10-2019 de  Monsieur le Président du Tribunal
Administratif de Strasbourg en qualité de commissaire enquêteur chargé de conduire
l'enquête publique relative à l'élaboration du plan  local  d'urbanisme de la commune
d'Olwisheim.

agissant conformément aux dispositions :

� du code de l'urbanisme et notamment les articles L 153-19 et suivants et R 153-8 et
suivants,

� du code de l'environnement et notamment les articles L 123-1 et suivants et R 123-9
et suivants,

� de la décision en date du 29 octobre 2019 de M. le président du tribunal administratif
de Strasbourg

� de  l'arrêté  du  4  novembre 2019 de  Monsieur  le  Président  de  la  Communauté
Urbaine de Haguenau

rapporte ce qui suit :
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RAPPORT SUR L'ENQUÊTE PUBLIQUE

Généralités

Objet de l'enquête     :  

Élaboration du plan local d'urbanisme de la commune d'Olwisheim

Situation  des  lieuxOlwisheim  est  une
commune  de  moins  de  500  habitants
située à  un  quinzaine de kilomètres au
nord de Strasbourg et à cinq kilomètres
au S-S-O de Brumath.

Étant  rattachée  à  la  Communauté
Urbaine de Haguenau depuis  moins de
deux ans, Olwisheim a quitté le périmètre
du SCoTERS et ne sera rattaché à celui
du  ScoTAN  que  lors  d'une  prochaine
révision de ce dernier.

caractéristiques du projet

Les  caractéristiques  principales  du  Plan  Local  d'Urbanisme  de  la  Commune
d'Olwisheim sont :

- Favoriser la diversité du part de logements permettant de maintenir et d’accueillir la 
population jeune sur le territoire,

- Favoriser la mixité des fonctions en visant au maintien et au développement sur la 
commune d’activités diversifiées,

- Préserver la coulée verte le long du Vierbrückgraben et du Muehlbach dans un souci 
environnemental et de gestion des risques d’inondation,

- Trouver un équilibre entre l’ouverture de zones à urbaniser permettant de répondre 
aux objectifs précités et de préservation de l’activité agricole.
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Composition du dossier

Registre coté et paraphé par le Commissaire Enquêteur avec, en annexe, les 
documents remis par le public

Textes régissant l'enquête publique

Délibération du Conseil Municipal d'Olwisheim du 20-11-2017 débat sur la PADD

Délibération de la CAH du 14-12-2017 débat sur la PADD
Délibération de la CAH du 07-02-2019 sur le bilan de la concertation

Délibération de la CAH du 27-06-2019

Avis du conseil départemental du 25-07-2019

Avis du CDPENAF (Préfecture) du 04-09-2019 (PPA)
Avis du PETR d'Alsace du Nord du 05-09-2019 (PPA) sur le PLU et sur l'extension des 
zones urbanisables supplémentaires

Avis de l'État / Sous-Préfecture du 04-10-2019 (PPA)

Avis de la Chambre d'Agriculture d'Alsace du 10-10-2019 (PPA)

Arrêté de la CAH du 04-11-2019 prescrivant l'enquête publique
Rapport de présentation

Projet d'Aménagement et de Développement Durables

Règlement Plan de zonage 1/5000

Plan de zonage 1/2000
Règlement écrit

Orientations d'Aménagement et de Programmation

Annexes

Notice sur les déchets
Plan des secteurs soumis à une réglementation acoustique (LGV)

Arrêté préfectoral du 31 décembre 1992 de classement des infrastructures de 
transports terrestres

Porter à connaissance 

Annexes au titre des articles R151-51, R151-52 et R151-53 du code de 
l'urbanisme

Liste des Servitudes d'Utilité Publique

Carte des Servitudes d'Utilité Publique

Arrêté préfectoral du 24 décembre 2003 portant délimitation de la zone à 
risque d'exposition au plomb dans le Bas-Rhin

Arrêté préfectoral du 13 août 2013 et son annexe 6 portant révision du 
classement sonore des infrastructures de transports terrestres dans le 
département du Bas-Rhin

Annexes sanitaires

Notice AEP – Assainissement

Plan des réseaux AEP

Plans des réseaux d'assainissement

Le  dossier  a  été  établi  par  le  Bureau  d'Étude  OTE-Ingénierie  et  le  Service  de
l'Urbanisme de la  Communauté d’Agglomération de Haguenau au cours de l'année
2019. 
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Ce dossier est resté à la disposition du public pendant la durée de l'enquête 

� à la Mairie d'Olwisheim

� à la Communauté d’Agglomération de Haguenau – Direction de l’Urbanisme, de
l’Habitat et de l’Environnement.

Le dossier étaient également consultables et téléchargeables pendant toute la durée de
l'enquête sur sur un poste informatique à la Direction de l’Urbanisme, de l’Habitat et de
l’Environnement de la Communauté d’Agglomération de Haguenau, sur le site internet
de la  Communauté d’Agglomération de Haguenau  (http://www.agglo-haguenau.fr)  et
sur la page dédiée à l’enquête publique sur le site www.publilegal.fr.

Organisation et déroulement de l'enquête publique

Publicité de l'enquête

Le public a été informé de la présente enquête conformément à la réglementation en
vigueur et à l'article 13 de l'arrêté du 4 novembre 2019 pris par Monsieur le Président
de la Communauté d'Agglomération de Haguenau.

L'avis d'ouverture d'enquête publique a été 

� affiché sur les panneaux d’affichage de la mairie d’Olwisheim et de la Communauté 
d’Agglomération de Haguenau,

� publié sur le site internet de la Communauté d’Agglomération de Haguenau

Des insertions ont été publiées dans deux journaux d'annonces légales

� Dernières Nouvelles d’Alsace du 08-11-2019 avec rappel le 29-11-2019

� L’Est Agricole et Viticole du 08-11-2019 avec rappel le 29-11-2019

Déroulement de l'enquête

Dates et siège de l'enquête

(arrêté  du  4  novembre 2019 de  Monsieur  le  Président  de  la  Communauté
Urbaine de Haguenau)

� Le siège de l'enquête a été fixé  au siège de la Communauté d’Agglomération de
Haguenau. 

� L'enquête  s'est  déroulée  du  25-11-2019 au  13-12-2019  inclus,  soit  19 jours
consécutifs.

Permanences de l'enquête

Le  commissaire  enquêteur  s'est  tenu  à  la  disposition  du  public  pour  recevoir  les
observations :
� lundi 25 novembre 2019 de 9h à 12h, à la mairie d’Olwisheim,
� vendredi  29  novembre  2019  de  14h  à  17h,  en  salle  22  de  l’hôtel  de  ville  de

Haguenau,
� jeudi 5 décembre de 14h à 17h, à la mairie d’Olwisheim,
� vendredi 13 décembre de 14h à 17h, à la mairie d’Olwisheim.
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Démarche entreprise par le commissaire enquêteur

04-11-2019
Réception dossier par WeTransfer et concertation sur les dates de 
permanence

08-11-2019 Nomination par le TA - N° E19000045/67

15-11-2019 Visite sur place

16-11-2019 Pages des registres cotées et paraphées

18-11-2019
A/R Hgn Service Urbanisme CAH pour remettre les registres cotés et 
paraphés

19-11-2019 Question sur le document "bilan de la concertation"

25-11-2019 Permanence à Olwisheim

29-11-2019 Permanence à Haguanau

02-12-2019
Questions suite à suite à la visite de Monsieur Jean-Marie JACOB lors 
de la permanence du 25-11-2019

02-12-2019 Questions à propos de l'article 2.1 - UB du projet de règlement

02-12-2019 Questions suite aux avis des PPA

05-12-2019 Permanence à Olwisheim

07-12-2019
Question suite à la visite du Président de l'Association Foncière 
d'Olwisheim lors de la permanence du 05-12-2019

07-12-2019 Question sur les articles 1.2 A et 1.2 N du règlement

07-12-2019 Question sur l'article 1.1 - UB du règlement

12-12-2019 Question sur le Règlement graphique - Zones N

12-12-2019
Question sur la la position de la CAH sur le courrier,
daté du 04-12-2019, de Monsieur Michel Wiederkehr

13-12-2019
Permanence à Olwisheim
puis récolement des observations du public avec la CAH

Information du public

Durant toute la durée de l’enquête, du 25-11-2019 au 13-12-2019 inclus, soit  19 jours
consécutifs, le public a pu consulter le dossier d’enquête publique :

� sur support papier en mairie d’Olwisheim et à la Communauté d’Agglomération
de  Haguenau  (CAH)–  Direction  de  l’Urbanisme,  de  l’Habitat  et  de
l’Environnement, aux jours et heures d’ouverture habituels

� sur  un  poste  informatique  à  la  Direction  de  l’Urbanisme,  de  l’Habitat  et  de
l’Environnement de la CAH

� sur  le  site  internet  de  la  CAH (http://www.agglo-haguenau.fr)  et  sur  la  page
dédiée à l’enquête publique sur le site www.publilegal.fr

Conformément aux articles 5,6 et 7 de l'arrêté de la CAH du 04-11-2019
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Les dossiers incluaient un registre d'enquête publique à feuillets non mobiles, cotés et
paraphés par le commissaire enquêteur

Ces dossiers  comprenaient  les  documents  listés au § "Composition du dossier"  du
présent rapport.

Observations recueillies

Voir le tome 1 : "Procès verbal de synthèse des observations du public".

Fait à Bischwiller, le 11-01-2020

le Commissaire Enquêteur

Claude GIROUD
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TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE STRASBOURG
Décision N° E19000045 / 67 du 29/10-2019

Communauté d'Agglomérations de Haguenau

ENQUÊTE PUBLIQUE
Élaboration du plan local d'urbanisme de la commune d'Olwisheim

Du lundi 25 novembre 2019 au vendredi 13 décembre 2019 

RAPPORT
CONCLUSIONS et AVIS

Du Commissaire Enquêteur

Claude GIROUD

Tome 3
Conclusions et Avis
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ÉLABORATION DU PLAN LOCAL D'URBANISME D'OLWISHEIM

CONCLUSIONS ET AVIS

Analyses et Conclusions

Dossier

Le dossier établi par OTE-Ingénierie est le résultat d'une étude sérieuse et de  bonne
qualité qui examine les divers aspects du projet et les conséquences qui en découlent.

Le projet de PLU d'Olwisheim maîtrise le développement urbain de la commune en
diversifiant l’offre de logements, en s’inscrivant dans une continuité de renouvellement
urbain  et  de  possibilité  de  densification  de  l’existant,  en  optimisant  l’organisation
urbaine et en évitant le mitage territorial et en préservant les milieux agricoles et en
valorisant les ressources de la commune. Il préserve le cadre de vie, tout en prenant en
compte les enjeux environnementaux en maintenant la qualité de vie et le caractère
architectural et urbain de la commune, en préservant et valorisant les espaces naturels
et le paysage, en préservant, voire en développant, la biodiversité et en favorisant le
développement durable de la commune. Enfin, il  prévoit d'améliorer le fonctionnement
du territoire  en améliorant le  développement  et  la  lisibilité  du réseau routier  et  des
circulations  douces,  en  développant l’activité  économique  de  la  commune,  en
maintenant l’offre en équipements et en loisirs et en développant les communications
numériques. 
À la lecture de ce dossier et des observations des PPA le Commissaire Enquêteur s'est
interrogé sur divers points et a posé  des questions auxquelles la CAH a apporté des
réponses.

Remarque :
Sur la carte IGN du site geoportail.gouv.fr, le cours d'eau qui coule d'ouest en est au
sud du village, est dénommé "Muehlbach" (comme la rue qui le longe). Lorsque l'on
remonte  son  cours,  ce  cours  d'eau  est  dénommé  "Vierbruckgraben"  avant
Mittelschaeffolsheim. En conséquence "Vierbruckgraben" et "Muehlbach" ne sont qu'un
même cours d'eau. Par contre je n'ai trouvé aucun nom pour le cours d'eau qui conflue
avec lui à l'est du village. Pour la suite du rapport je l'ai donc appelé "affluent".

Recommandation :
Dans  les  documents  du  dossier,  et  en  particulier  dans  le  rapport  de  présentation,
rectifier le nom des cours d'eau : le Muehlbach (ou Vierbruckgraben) coule d'ouest en
est au sud du village et le cours d'eau qui conflue avec lui à l'est du village n'a pas de
nom (source carte IGN sur le site geoportail.gouv.fr).

Question
En zone UB, le propriétaire d'un terrain de largeur suffisante et de grande longueur, 
perpendiculaire à la rue qui le borde et vide toute construction, peut-il construire un 
immeuble d'habitation s'étendant jusqu'à plus de 50 m de l'alignement (sa façade étant 
implantée dans la bande des 8 m) ? 
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Réponse de la CAH
Sur un terrain nu en zone UB la 1ère construction édifiée doit obligatoirement est située
à  8  mètres  maximum  de  l’alignement.  Par  contre  rien  n’interdit  que  cette  même
construction se fasse d’un seul tenant jusqu’à 50 mètres à compter de l’alignement. Par
contre au-delà des 50 mètres aucun construction principale n’est admise.

Question
Pouvez-vous me préciser quel article du projet de règlement interdit la construction 
d'une résidence principale située en première ligne au-delà de 50 m. 

Réponse de la CAH
En fait une construction, même si elle est située en 1ère ligne lorsqu’elle déborde sur la 
2ème ligne de construction (au-delà des 15 mètres) est considérée comme une 
construction de 2ème ligne.  Aucune construction en zone UB ne peut déborder au-delà
de 50 mètres. Il est à noter que la règle en 2ème ligne impose que l’ensemble de la 
construction soit située dans une bande comprise entre 15 et 50 mètres alors qu’en 
1ère ligne c’est l’implantation de la façade qui est réglementée.

Question
Pouvez-vous me préciser quel article du projet de règlement interdit la construction 
d'une résidence principale située en première ligne au-delà de 50 m. 

Réponse de la CAH
En fait une construction, même si elle est située en 1ère ligne lorsqu’elle déborde sur la
2ème ligne  de  construction  (au-delà  des  15  mètres)  est  considérée  comme  une
construction de 2ème ligne. Aucune construction en zone UB ne peut déborder au-delà
de 50 mètres. Il  est à noter que la règle en 2ème ligne impose que l’ensemble de la
construction soit située dans une bande comprise entre 15 et 50 mètres alors qu’en 1ère

ligne c’est l’implantation de la façade qui est réglementée.

Étude et conclusion du Commissaire Enquêteur
Le  projet  de  règlement,  dans  le  point  2.1.4  UB  précise  que  "Tout  point  d’une
construction  principale  située  en  deuxième  ligne sera  implanté  dans  une  bande
comprise  entre  15  m  (quinze  mètres)  et  50  m  (cinquante  mètres)  par  rapport  à
l'alignement".  Nul part,  le règlement ne précise que cette règle des 50 m s'applique
aussi aux constructions de premier rang ni qu'une construction est considérée comme
une construction de 2ème ligne si elle va au-delà de 15 m.

Recommandation     : 
Si  la  règle  des  50  m  est  maintenue  dans  le  règlement  définitif,  préciser  qu'elle
s'applique à toute construction principale quel que soit son rang.

Question
En zone UB, le propriétaire d'un terrain de largeur suffisante et de grande longueur,
perpendiculaire à la rue qui le borde, ayant une habitation en première ligne, établit une
voie privée ouverte à la circulation automobile sur la longueur de son terrain qui est
supérieure à 50 m. Des constructions dont la façade serait implantée dans la bande des
8 m longeant cette voie privée seraient-elle considérées comme étant en première ligne
quelle que soit leur distance à la rue ?
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Réponse de la CAH
En cas de création de voie nouvelle ouverte à la circulation publique cette nouvelle voie
créé de nouveaux droits.  La distance par rapport  à la voie sera alors  à évaluer en
fonction de la nouvelle voie et non plus de la voie située à l’avant.

Étude et conclusion du Commissaire Enquêteur
Définition du projet de règlement : "Une voie est privée lorsqu’elle est constituée de
parcelles privées bien que son aménagement soit ouvert à la circulation des véhicules."
Cette définition ne précise pas qu'elle doit être ouverte à la circulation publique ni ses
caractéristiques. En particulier, rien ne précise qu'un camion de ramassage des ordures
ménagères doit pouvoir la parcourir et en ressortir sans avoir besoin de faire de marche
arrière.

Recommandation     : 
Préciser  dans  le  règlement  les  caractéristiques  des  voies  à  partir  desquelles
s'appliquent  les  règles  d'implantation  des  constructions  (ouvertes  à  la  circulation
publique, un camion de ramassage des ordures ménagères doit pouvoir les parcourir et
en ressortir sans avoir besoin de faire de marche arrière, etc).

Question
Dans son point 6 l'article 2.1 – UB du projet de règlement indique que les points 3 à 5
ne s’appliquent pas aux constructions à édifier sur les parcelles situées en retrait de la
voie  et  qui  ne  disposent  que  d'un  accès  de  faible  largeur  sur  cette  voie.  
En zone UB, le propriétaire d'un terrain de grande longueur, perpendiculaire à la rue qui
le borde, ayant une habitation en première ligne, peut-il  diviser son terrain en deux
parcelles en ne desservant la parcelle en retrait que par un accès de faible largeur (3 m
pour respecter le minimum prévu) afin de pouvoir construire sans avoir à respecter les
règles des points 3, 4 et 5 ? 

Réponse de la CAH
En effet les parcelles dites en « drapeau » ne sont pas concernées par les distances à
la voie et sont donc exonérées du respect des points 3, 4 et 5.

Étude et conclusion du Commissaire Enquêteur
Dans les réponses de la CAH aux deux questions précédentes il apparaît que la règle
des 50 m est facilement contournable par la création d'une voie privée. Cette règle ne
me semble donc pas efficace pour préserver des jardins au sein du tissu urbain. D'autre
part elle est contraignante et ne favorise pas l'urbanisation des "dents creuses".

Recommandation
Abandonner la règle des 50 m et trouver une autre solution pour préserver des espaces
non construits au sein du tissu urbain.

Question
La Chambre d'Agriculture d'Alsace demande que, dans l'article 1.2.1-A du projet  de
règlement, au point 1 (abris ouverts pour animaux) la limite de 40m² ne s'applique pas à
"l'unité foncière" mais à la "construction" car une pâture peut être établie sur plusieurs
terrains loués à des propriétaires différents. Quelle est la position de la CAH sur cette
demande ?

Réponse de la CAH
Cette modification permettrait l’implantation de plusieurs constructions de 40 m² sur une
même unité  foncière. Je propose de remplacer le terme d’unité foncière qui pose un
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souci  à  priori  à  la  chambre de  définition  par  la  notion de «  parcelle  »  qui  elle  est
facilement délimitable.

Étude et conclusion du Commissaire Enquêteur
L'argument de la CAA est logique. Une pâture peut, en effet, être établie sur plusieurs
terrains loués à des propriétaires différents et  la  CAH est  d'accord pour modifier le
texte. Toutefois, le mot "parcelle", proposé par la CAH me semble être contraire à ce
que  veut  la  CAH.  En  effet,  la  CAH veut  éviter  qu'il  y  ait  plusieurs  abris  par  unité
foncière. Or, une unité foncière est constituée d'un ensemble de parcelles contiguës. Je
pense qu'il sera plus simple d'employer le mot "pâture".

Recommandation     : 
Modifier  le  texte  de  l'article  1.2.1-A  par  la  substitution  du  terme  "pâture"  au  terme
actuellement présent "d’unité foncière".

Question
Madame la Sous-Préfète de Haguenau-Wissembourg - La Chambre d'Agriculture 
d'Alsace - la Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels, 
Agricoles et Forestiers (Préfecture) demandent que la zone Np (STECAL) soit 
reclassée U ou AU. Quelle est la position de la CAH sur cette demande ?

Réponse de la CAH
La CAH va supprimer la zone NP et permettre la réalisation de parkings publics en zone
N conformément à ce que permet le code de l’urbanisme. En effet, le code permet 
d’autoriser les équipements publics et les équipements d’intérêt collectif dans toutes les
zones du PLU.

Étude et conclusion du Commissaire Enquêteur
Je ne vois pas le rapport entre un parking public et une zone naturelle puisqu'il n'est
pas  destiné  à  accueillir  les  usagers  d'un  équipement  situé  en  zone  N.  Comme ce
parking est lié  au projet de la zone 1AU, il me semble logique de le rattacher à cette
zone.

Recommandation     :
Classer la totalité de la parcelle Section 15 N°138, dont le projet de parking public, en
zone 1AU.

Question
Les conditions particulières de certaines constructions ne sont pas précisées dans les
articles  1.2  A  et  1.2  N  (par  exemple  pour  les  travaux  et  opérations  de  réfection,
extension ou création de voirie dans les articles 1.2.4 A et 1.2.5 N). Quelles sont ces
conditions particulières et où sont-elles définies ?

Réponse de la CAH
En effet après vérification aucune condition particulière n’est précisé pour les articles en
question.
Je propose que dans le dossier soumis à approbation nous précisions que la condition
particulière est  d’être nécessaires à l’usage et  l’affection des sols autorisés dans la
zone à savoir par exemple la desserte d’un abri de pâture en véhicule.

Étude et conclusion du Commissaire Enquêteur
Afin d'éviter tout malentendu et tout contentieux, il est nécessaire que le règlement soit
précis et indique quelles conditions particulières sont  imposées pour les "usages et
affectations des sols, constructions et activités". 
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En ce qui concerne l'exemple cité par la CAH "desserte d’un abri de pâture en véhicule"
pour la voirie, je pense qu'il est trop restrictif. En effet, outre les chemins d'exploitation
qui  quadrillent  la  campagne  (l'association  foncière  envisage  d'équiper  certains  de
ceux-ci d'un revêtement),  il  y a aussi  des routes et  une ligne de chemin de fer qui
traversent les zones A et N.

Recommandation     :
Dans les articles 1.2 – A et 1.2 – N, recenser les "usages et affectations des sols,
constructions et activités" qui sont soumis à des conditions particulières et vérifier que
ces conditions particulières sont bien précisées item par item.

Question
Dans l'article 1.1 – UB, les interdictions et limitations de certains usages et affectations
des sols, constructions et activités sont définies dans un tableau à double entrée.
Les constructions à destination de restauration et d'hébergement hôtelier et touristique
sont soumises à conditions. Celles-ci ne figurent pas dans le tableau. Quelles sont ces
conditions et où sont-elles définies ?

Réponse de la CAH
En effet il manque l’indication dans la colonne « conditions » : Être compatible avec le
voisinage d’habitations 
Cette mention sera rajoutée suite à l’enquête publique.

Étude et conclusion du Commissaire Enquêteur
Afin d'éviter tout malentendu et tout contentieux, il est nécessaire que le règlement soit
précis et indique quelles sont les conditions imposées.
Recommandation     :
Dans  les  tableaux  à  double  entrée  des  articles  1.1  –  UA  et  UB,  recenser  les
constructions soumises à conditions et vérifier que ces conditions sont bien précisées
item par item.

Question
Règlement graphique - Zone N
La zone N longe les rives du Muehlbach et du Vierbruckgraben. Sur certains tronçons la
zone UB ou UA viennent jusqu'à la rive en interrompant la continuité de cette zone N.
La largeur de la zone N n'est pas la même sur deux rives opposées.

Quelles études, quels documents, ont-ils été employés pour déterminer le périmètre de
la zone N ?

Réponse de la CAH
Plusieurs éléments ont conduit au tracé de la zone N tel que proposée :

� La délimitaon de la zone à dominante humide,
� La prise en compte de l’almétrie des terrains,
� La prise en compte de l’urbanisaon existante.
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Voici la cartographie des zones à dominante humide :

Étude et conclusion du Commissaire Enquêteur

Le projet de zone naturelle a été établi sur la base d'une carte des zones humides.  Les
terrains artificialisés y sont teintés en rouge mais rien n'indique s'ils sont (ou étaient) en
zone humide ou non. Les zones inondables,  s'il  y  en a,  n'y sont  pas définies.  Les
parcelles 377 et 19 sont teintées en jaune (terres arables) alors qu'elle sont encadrée
par  les  parcelles  280  et  285  teintées  en  vert  (prairies  humides)  et  qu'un  profil
altimétrique établi sur le site "geoportail.gouv.fr" montre que ces quatre parcelles sont
sensiblement à la même altitude. 

Il  n'y a pas eu  d'étude menée par un hydrologue et, à ma connaissance, il  n'existe
aucune carte des zones inondables (s'il y en a) pour Olwisheim..

La comparaison de la carte des zones humides et celle du projet de PLU montre que
certaines parcelles teintées en vert (prairies humides) ont été classées en zone UA ou
UB. 

D'un point de vue technique il n'y pas de problème pour construire en zone humide. Le
quartier  du  Marais  à  Paris  et une  grande  partie  de  Tunis  ont  été  bâtis  sur  des
marécages qui  ont  été  remblayés.  S'il  s'agit  de zones inondables (non  répertoriées
dans le cas particulier d'Olwisheim) le règlement du PLU peut prévoir la construction
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sur pilotis avec une lame d'air minimale au-dessus des plus hautes eaux afin de ne pas
diminuer le volume de la zone d'expansion et de permettre le libre écoulement.

D'un point de vue écologique, la continuité de la zone N n'est pas assurés dans le projet
de PLU puisqu'elle est interrompue sur les deux rives à la fois juste avant le confluent
pour  l'affluent  et  en  deux  endroits  pour  le  Muehlbach  (ou  Vierbruckgraben).  Pour
l'affluent, il s'agit de zones d'habitations déjà construites et il ne me paraît plus possible
de rétablir la continuité écologique. Par contre cette continuité écologique est possible
sur la rive droite du Muehlbach (ou Vierbruckgraben) : en classant "N" la totalité de la
parcelle 140 (partiellement prévue en "AC" dans le projet) et les parcelles 299, 296 et
292, (prévues en "UB" dans le projet) ces parcelles sont teintées en vert soutenu sur le
plan ci-dessous. Le fait que la parcelle 292 soit  bâtie et que la parcelle 140 supporte
des silos et une zone de phytobac ne doit pas empêcher leur classement "N".  Il n'est
pas demandé de les démolir mais de sauver ce qui peut encore l'être pour assurer la
continuité écologique le  long du Muehlbach (ou Vierbruckgraben) en empêchant  de
nouvelles constructions. Ainsi, les parcelles 12 et 302 du lieu-dit Hofmatt sont prévues
en zone N alors qu'elles sont déjà construites.

La  continuité  écologique  étant  établie  sur  la  rive  droite  du  Muehlbach  (ou
Vierbruckgraben), il n'est plus indispensable d'imposer une zone N sur la rive gauche
en dehors de la partie où de trouve l'ancien lit de ce ruisseau (le long de la zone UA). Il
n'y a plus alors aucune raison de maintenir en zone N une partie des parcelles 280,
377, 19 et 285 (teintées en orange clair sur le plan ci-dessous) qui ont été achetées au
prix du terrain à bâtir. Pour des raison d'équité entre les propriétaires du village j'estime
qu'elles doivent être classées UB comme celles d'autres propriétaires dont les parcelles
sont également teintées vertes ou jaune sur le plan des zones humides.

Recommandations     : 
Classer en zone N la totalité des parcelles Section 12 N°140 - prévue en "AC", Section
14 N°299, N°296 et N°292 - prévues en "UB" (teintées en vert soutenu sur le plan ci-
dessus)  afin  d'assurer  la  continuité  écologique par  la  rive  droite  du Muehlbach (ou
Vierbruckgraben).
Pour  des  raisons  d'équité  entre  les  propriétaires du village,  classer  en zone  UB la
totalité des parcelles Section 14 N°280, N°377, N°19 et N°285 (teintées en orange clair
sur le plan ci-dessus).
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Remarque :
Afin de protéger un minimum de continuité écologique le long des cours d'eau je pense,
comme  Madame  la  Sous-Préfète,  qu'il  est  nécessaire  d'interdire  toute  nouvelle
construction en dessous d'une distance minimale à leurs rives.

Recommandation     :
Afin de préserver un minimum de continuité écologique : compléter dans le règlement
les règles d'implantation par l'interdiction de toute nouvelle  construction en dessous
d'une distance minimale (voir l'avis de Madame la Sous-Préfète du 21 mai 2019)  aux
rives des cours d'eau et compléter les définitions par celle de "rive".

Observations du public lors des permanences

Permanence du lundi 25 novembre 2019 à Olwisheim

Observations de Monsieur Jean-Marie JACOB (pages 2, 3 et 4 du registre) Remet
deux plans annexés sous N° A1 et A2 au registre et copie d'une lettre du 17-09-2019
annexée sous N° A3 au registre.

Il souhaite que la profondeur constructible en zone   UB soit de 60 mètres au lieu des 50  
mètres actuellement. Ou propose une suppression de la    profondeur constructible en  
zone UB

Réponse de la CAH
La règle de limitation de la  profondeur constructible  en zone UB est  supprimée en
raison de sa difficulté  d’application et de sa limitation de constructibilité sur certains
terrains  pourtant  classés  en  zone  UB.  La  clarté  de  la  règle  qui  fait  référence  à
l’alignement des voies publiques ou des voies privées ouvertes à la circulation publique
n’est pas établie.

Étude et conclusion du Commissaire Enquêteur
Cette question a déjà été évoquée plus haut : Il  apparaît que la règle des 50 m est
facilement contournable par la création d'une voie privée.  Cette règle ne me semble
donc pas efficace pour préserver des jardins au sein du tissu urbain. D'autre part elle
est contraignante et ne favorise pas l'urbanisation des "dents creuses".

Recommandation (déjà faite plus haut)
Abandonner la règle des 50 m et trouver une autre solution pour préserver des espaces
non construits au sein du tissu urbain.

Il   demande  que  la  parcelle  25  -  section  17     (~87  ares)  soit  classée  UB  ou  zone  
artisanale.

Réponse de la CAH
La parcelle cadastrée en section 17 n° 25 n’est pas desservie directement par la voie et
les réseaux. De plus au vu de l’exiguïté de l’accès depuis la rue principale le terrain ne
peut  être  classé  en  zone  artisanale.  Enfin,  une  dérogation  préfectorale  aurait  été
nécessaire pour classer ce terrain en zone urbaine et les arguments pour un refus des
services de l’État aurait été les mêmes que pour l’extension de la zone UB au Nord de
la rue des Vignes.
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Étude et conclusion du Commissaire Enquêteur
Cette  parcelle  ne  fait  pas  partie  du  périmètre  défini  par  l'Arrêté  Préfectoral  du  23
octobre 2019 portant dérogation à la règle de l'urbanisation limité. Il  n'est donc pas
possible de la classer en zone urbaine dans le cadre de l'élaboration du présent PLU.

En conclusion : Il n'y a pas lieu d'apporter de modification au projet de PLU suite à
cette demande.

Il d  emande des explications sur la suppression   d’une zone constructible en partie nord  
de la rue des Vignes entre le projet présenté en réunion   publique et la version soumise  
à enquête publique

Réponse de la CAH
La dérogation préfectorale a été refusée pour l’agrandissement de la zone UB vers le
Nord de la rue des  Vignes. Or cette dérogation est obligatoire puisque la commune
d’Olwisheim n’est pas couverte par un SCOT.

Étude et conclusion du Commissaire Enquêteur
L'urbanisation de cette zone a été refusée par l'Arrêté Préfectoral du 15 mai 2019 et ne
fait pas partie du périmètre défini par l'Arrêté Préfectoral du 23 octobre 2019 portant
dérogation à la règle de l'urbanisation limité. Il n'est donc pas possible de la classer en
zone urbaine dans le cadre de l'élaboration du présent PLU.

En conclusion : Il n'y a pas lieu d'apporter de modification au projet de PLU suite à
cette demande.

Il d  emande des explications sur le refus de   classement en zone UB du terrain situé au  
nord de   la rue de la Chapelle  

Réponse de la CAH
Ce terrain n’a pas été classé en zone constructible car la CAH a estimé que le chemin
rural qui longe les parcelles constitue une ligne de crête naturelle qu’il convient de ne
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pas dépasser en matière d’urbanisation (cf le bilan de la concertation). De plus, une
dérogation préfectorale aurait été nécessaire pour classer ce terrain en zone urbaine et
les arguments pour un refus des services de l’État  aurait  été  les mêmes que pour
l’extension de la zone UB au Nord de la rue des Vignes.

Étude et conclusion du Commissaire Enquêteur
Cette  parcelle  ne  fait  pas  partie  du  périmètre  défini  par  l'Arrêté  Préfectoral  du  23
octobre 2019 portant dérogation à la règle de l'urbanisation limité. Il  n'est donc pas
possible de la classer en zone urbaine dans le cadre de l'élaboration du présent PLU.

En conclusion : Il n'y a pas lieu d'apporter de modification au projet de PLU suite à
cette demande.

Permanence du jeudi 5 décembre 2019 à Olwisheim

Monsieur Jean-Claude MICHEL, Président de l'Association Foncière d'Olwisheim 
L'association Foncière demande que les chemins d'exploitation situés en zone N soient 
classés en zone A. (page 4 du registre)
Réponse de la CAH
En effet à l’occasion de la concertation avant l’arrêt M. Michel nous a sollicité pour que
l’ensemble des  chemins d’exploitation soient classés en zone A. Sa demande a été
prise en compte dans la mesure où le chemin rural longeait une zone A.

Par contre les chemins ruraux situés au cœur d’une zone N n’ont pas été intégrés dans
la zone A pour plusieurs raisons :
- La lisibilité du plan de zonage en aurait été altérée,
- La cohérence des zones aurait été mise à mal,
-  Le règlement de la zone N autorisant  « Les canalisations,  travaux et  installations
nécessaires aux réseaux (eau, assainissement, électricité, téléphone…), ainsi que les
ouvrages  techniques  liés  à  ces  équipements  »  et  «  Les  travaux  et  opérations  de
réfection, extension ou création de voirie »  la réalisation de travaux sur les chemins
ruraux situés en zone N est tout à fait admise.

Étude et conclusion du Commissaire Enquêteur
Les articles 1.2.4 – A et 1.2.5 – N prévoient la possibilité de réaliser des travaux et
opérations  de  réfection,  extension  ou  création  de  voirie  suivant  des  conditions
particulières (qui restent à préciser). Les routes, la ligne de chemin de fer, qui traversent
les  zones  A  et  N  n'ont  pas  de  classement  particulier.  Je  ne  vois  donc  aucun
inconvénient à ce qu'il en soit de même pour les chemins d'exploitation qui auront la
possibilité  de réaliser des travaux et opérations de réfection, extension ou création de
voirie suivant des conditions particulières (qui restent à préciser) quel que soit la zone
dans laquelle ils sont situés.

En conclusion : Il n'y a pas lieu d'apporter de modification au projet de PLU suite à
cette demande.

Permanence du vendredi 13 décembre 2019 à Olwisheim

Monsieur Michel WIEDERKEHR (annexes A4 et  A12) Conteste le  classement  en
zone N d'une grande partie de la parcelle 280 (lieu-dit Muehlfeld). Lors de l'acquisition
de cette parcelle il avait obtenu un certificat d'urbanisme qui a justifié un prix d'achat
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supérieur à celui d'un terrain agricole. De plus il pense que les réseaux publics arrivent
jusqu'à l'extrémité de l'impasse du Muehlbach qui arrive à la limite de sa parcelle. Il
estime que d'une part ce classement en zone N d'une grande partie de sa parcelle 280
ne correspond pas aux objectifs annoncés dans le rapport de présentation ou le PADD.
D'autre  part,  il  conteste la  façon dont a été établi  le  périmètre de l'ensemble de la
zone N.
En conséquence, il demande que l'ensemble de sa parcelle 280 soit classée en zone
UB.

Réponse de la CAH
Ci-joint, extrait de la zone à dominante
humide du Bas-Rhin. On constate que
la parcelle n° 280 est classée en 

«  prairie  humide  »En conséquence  la
zone UB ne sera pas agrandie pour y
intégrer  la  parcelle  n°  280  dans  sa
totalité.

Étude et conclusion du Commissaire Enquêteur

Comme exposé plus haut, je ne suis pas d'accord avec la CAH sur ce point car ses
justifications du périmètre de la zone N ne sont pas convaincantes et qu'il y a "deux
poids,  deux mesures"  entre  les  différents  propriétaires.  D'où  mes recommandations
déjà faites plus haut : 

Recommandations (déjà faite plus haut) : 
Classer en zone N la totalité des parcelles Section 12 N°140 - prévue en "AC", Section
14 N°299, N°296 et N°292 - prévues en "UB" (teintées en vert soutenu sur le plan ci-
dessus)  afin  d'assurer  la  continuité  écologique par  la  rive  droite  du Muehlbach (ou
Vierbruckgraben).
Pour  des  raisons  d'équité  entre  les  propriétaires du village,  classer  en zone  UB la
totalité des parcelles Section 14 N°280, N°377, N°19 et N°285 (teintées en orange clair
sur le plan ci-dessus). 

Monsieur  Francis  VELTEN (annexe  A5 -  courrier  de  Dôme-avocats  daté  du
09-12-2019 concernant la SCI Yvette et Madame ZIMMER).
Ce courrier concerne les parcelles Section 2 N° 257 et 260 (à l'extrémité de la rue des
Vignes).  Il  explique  que  ces  parcelles  sont  à  proximité  immédiate  d'habitations  et
desservies par les réseaux publics, qu'elles sont en continuité directe du tissu urbain,
que leur classement en zone UB ne conduit pas à une consommation excessive de
l'espace et qu'elle est moins impactante que le projet de zone AU1. Il constate que les
auteurs du projet voulaient classer ces parcelles en zone UB et estime que l'avis du

Élaboration du PLU d'Olwisheim 34/50



Préfet est entaché d'une erreur manifeste d'appréciation et qu'ils auraient dû écarter cet
avis. Il estime que le classement en zone A de ces parcelles est contraire aux objectifs
du rapport de présentation et du PADD. Il conclut en demandant le classement de ces
deux parcelles en zone UB.

Réponse de la CAH
Ces deux parcelles ont fait l’objet d’une demande de dérogation préfectorale qui a été 
refusée. Or cette dérogation est obligatoire puisque la commune d’Olwisheim n’est pas 
couverte par un SCOT.

Étude et conclusion du Commissaire Enquêteur

L'urbanisation de cette zone a été refusée par l'Arrêté Préfectoral du 15 mai 2019 et ne
fait pas partie du périmètre défini par l'Arrêté Préfectoral du 23 octobre 2019 portant
dérogation à la règle de l'urbanisation limité. Il n'est donc pas possible de la classer en
zone urbaine dans le cadre de l'élaboration du présent PLU.

En conclusion : Il n'y a pas lieu d'apporter de modification au projet de PLU suite à
cette demande.

Monsieur Yannick LE ROLLAND (page 5 du registre)
Il est propriétaire des parcelles 219, 217, 218, 220, 228 et 226. Demande la possibilité
de construire une piscine ou un abri de jardin sur les parcelles 218-220 et qu'à cette fin
elles soient classées UJ, N ou autre solution.

Réponse de la CAH :
Seul un classement en zone urbaine UB permettrait de répondre à la demande de M.
LEROLLAND. En effet, les zones naturelles et les zones agricoles ne permettent pas
d’autoriser des annexes à une habitation située en zone urbaine. Or une dérogation
préfectorale  aurait  été  nécessaire  pour  classer  ce  terrain  en  zone  urbaine  et  les
arguments  pour  un  refus  des  services  de  l’État  aurait  été  les  mêmes  que  pour
l’extension de la zone UB au Nord de la rue des Vignes. La zone Uj évoquée comme
possibilité par M. LEROLLAND a fait l’objet d’une proposition auprès des  services de
l’État qui ont écartés cette solution.

Étude et conclusion du Commissaire Enquêteur
Une piscine est effectivement  une annexe à une habitation située en zone urbaine et
ces deux parcelles ne faisant pas partie du périmètre défini par l'Arrêté Préfectoral du
23 octobre 2019 portant dérogation à la règle de l'urbanisation limité. Il n'est donc pas
possible de les classer en zone urbaine dans le cadre de l'élaboration du présent PLU.

Par  contre, un abri  de jardin  est  utile  dans  le  cadre de  cultures  maraîchères.  Des
cultures  maraîchères  nécessitent  des  aménagements  et  un  amendement  des  sols
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(compost, etc) différents de champs destinés à la culture intensive. Il en va de même
pour les vergers. 

Je  cite  deux  orientations  du  PADD :  "Préserver  les  sites  naturels  ayant  un  rôle
écologique et fonctionnel en termes de biodiversité, notamment les espaces de jardins
et de vergers", "Préserver la ceinture de vergers. Conserver certains espaces de jardin
existant au sein du tissu urbain". 

Concrètement, rien ne préserve les vergers et les jardins dans le projet de règlement du
PLU. Pour palier à ce manque, je pense qu'il faudrait créer des zones AVM (Vergers et
cultures Maraîchères) comme il existent des zones "AC" et "AS". Les vergers et les
cultures maraîchères sont en effet des espaces agricoles puisqu'on y cultive des fruits
et des légumes. Le règlement y prévoyant la construction d'abris nécessaires à ces
cultures spécifiques. 

Recommandation     :
Créer des zones AVM (Vergers et cultures Maraîchères) dans le règlement du PLU afin
de  pouvoir  préserver  les  vergers  et  jardins.  D'y  autoriser  la  construction  d'abris
nécessaires à ces cultures spécifiques.

Recommandation     :
Classer en zone AVM les parties des parcelles 12-218 et 12-220 situées en zone A.

Courrier  de  Monsieur  Raphaël  GITZ  (Annexes  A6  et  A8)  Concerne  la  parcelle
section 15 N° 79 (à l'extrémité de la rue de la Chapelle). Il est propriétaire de cette
parcelle  et  souhaite  y  construire  une maison  d'habitation sur  une partie  de celle-ci
(7 ares).  Il  expose  que  sa  parcelle  est  desservie  par  les  réseaux  et  est  située  à
proximité de plusieurs autres habitations et compare sa situation avec celle du quartier
de la rue des Vignes. Il pense que son projet est cohérent avec les objectifs du projet
de PLU. Il demande que ces 7 ares soient classés en zone UB.

Réponse de la CAH
Ce terrain n’a pas été classé en zone constructible car la CAH a estimé que le chemin
rural qui longe les parcelles constitue une ligne de crête naturelle qu’il convient de ne
pas dépasser en matière d’urbanisation (cf le bilan de la concertation). De plus, une
dérogation préfectorale aurait été nécessaire pour classer ce terrain en zone urbaine et
les arguments pour un refus des services de l’État  aurait  été  les mêmes que pour
l’extension de la zone UB au Nord de la rue des Vignes

Étude et conclusion du Commissaire Enquêteur
Cette question a déjà été évoquée plus haut par Monsieur JACOB. Cette parcelle ne
fait pas partie du périmètre défini par l'Arrêté Préfectoral du 23 octobre 2019 portant
dérogation à la règle de l'urbanisation limité. Il n'est donc pas possible de la classer en
zone urbaine dans le cadre de l'élaboration du présent PLU.

En conclusion : Il n'y a pas lieu d'apporter de modification au projet de PLU suite à
cette demande.
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Courrier  de  Madame  Martine  GITZ  (Annexes  A7  et  A9) Concerne  la  politique
d'urbanisme de la commune. Elle souhaiterait que des parcelles actuellement prévues
en zone A le soient en zone UB. Elle pense que les "dents creuses" ne seront pas
bouchées avant plusieurs années. Elle conteste les avis des PPA et l'Arrêté Préfectoral.
Elle constate qu'un permis de construire a été déposé pour 13 maisons sur la parcelle
zone 2 N° 19 qui, selon elle, est une zone à dominante humide.

Demande le classement des parcelles n° 111,  202, 257 et 260, section 2, en zone
constructible

Réponse de la CAH : 
Ces 4 parcelles ont  fait  l’objet d’une demande de dérogation préfectorale qui  a été
refusée. Or cette dérogation est obligatoire puisque la commune d’Olwisheim n’est pas
couverte par un SCOT.

Étude et conclusion du Commissaire Enquêteur
Il s'agit de la partie nord de la rue des Vignes. Cette question a déjà été évoquée plus
haut  par  Monsieur  JACOB.  L'urbanisation  de  cette  zone  a  été  refusée  par  l'Arrêté
Préfectoral  du  15  mai  2019  et ne  fait  pas  partie  du  périmètre  défini  par  l'Arrêté
Préfectoral du 23 octobre 2019 portant dérogation à la règle de l'urbanisation limité. Il
n'est donc pas possible de la classer en zone urbaine dans le cadre de l'élaboration du
présent PLU.

En conclusion : Il n'y a pas lieu d'apporter de modification au projet de PLU suite à
cette demande.

Demande le classement des parcelles n° 277 et 279, section 13, en zone constructible

Réponse de la CAH : 
Les parcelles ne sont pas desservies en voirie et en réseaux et ne peuvent donc pas
être  classées  en  zone  urbaine.  De  plus,  une  dérogation  préfectorale  aurait  été
nécessaire pour classer ce terrain en zone urbaine et les arguments pour un refus des
services de l’État aurait été les mêmes que pour l’extension de la zone UB au Nord de
la rue des Vignes.

Étude et conclusion du Commissaire Enquêteur
Ces parcelles  ne  font pas  partie  du  périmètre  défini  par  l'Arrêté  Préfectoral  du  23
octobre 2019 portant dérogation à la règle de l'urbanisation limité. Il  n'est donc pas
possible de les classer en zone urbaine dans le cadre de l'élaboration du présent PLU.
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En conclusion : Il n'y a pas lieu d'apporter de modification au projet de PLU suite à
cette demande.

Demande le classement de la parcelle n°79, section 15, en zone constructible

Réponse de la CAH : 
Ce terrain n’a pas été classé en zone constructible car la CAH a estimé que le chemin
rural qui longe les parcelles constitue une ligne de crête naturelle qu’il convient de ne
pas dépasser en matière d’urbanisation (cf le bilan de la concertation). De plus, une
dérogation préfectorale aurait été nécessaire pour classer ce terrain en zone urbaine et
les arguments pour un refus des services de L’État aurait  été  les mêmes que pour
l’extension de la zone UB au Nord de la rue des Vignes.

Étude et conclusion du Commissaire Enquêteur
Cette question a déjà été évoquée par Messieurs JACOB et GITZ. Cette parcelle ne fait
pas  partie  du  périmètre  défini  par  l'Arrêté  Préfectoral  du  23  octobre  2019  portant
dérogation à la règle de l'urbanisation limité. Il n'est donc pas possible de la classer en
zone urbaine dans le cadre de l'élaboration du présent PLU.

En conclusion : Il n'y a pas lieu d'apporter de modification au projet de PLU suite à
cette demande.

Madame GITZ pense que les "dents creuses" ne seront pas bouchées avant plusieurs
années.  Elle  conteste  les  avis  des  PPA et  l'Arrêté  Préfectoral.  Elle  constate  qu'un
permis de construire a été déposé pour 13 maisons sur la parcelle zone 2 N° 19 qui,
selon elle, est une zone à dominante humide.

Étude et conclusion du Commissaire Enquêteur
Dans  une  démocratie  les  évolutions  domaniales,  donc  de  l'urbanisme,  se  font  au
rythme du renouvellement des générations, c'est à dire sur plusieurs décennies. Un
PLU donne des orientations.  Ensuite il  faut  laisser du temps au temps.  Il  est  donc
logique  que  les  dents  creuses  d'Olwisheim  ne  soient  pas  bouchées  du  jour  au
lendemain.

Les avis des PPA ont  été  pris en compte dans le présent rapport.  Quant à l'Arrêté
Préfectoral portant dérogation, il est incontournable.

D'une part, la parcelle 2-19 est teintée en jaune, c'est à dire "terre arable" sur le plan
des  zones  humides.  D'autre  part,  comme je  l'écrivais  plus  haut,  d'un  point  de  vue
technique il n'y pas de problème pour construire en zone humide et s'il s'agit de zones
inondables le règlement du PLU peut prévoir la construction sur pilotis avec une lame
d'air minimale au-dessus des plus hautes eaux afin de ne pas diminuer le volume de la
zone d'expansion et de permettre le libre écoulement.

En conclusion : Il n'y a pas lieu d'apporter de modification au projet de PLU suite à ces
remarques.
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Courriers adressés au Commissaire Enquêteur hors permanence

Courrier  de  Madame  Frédérique  GRANDJEAN,  daté  du  10-12-2019,  annexé  au
registre sous N° A3bis.

Dans ce courrier, Madame GRANDJEAN fait part de ses remarques et interrogations
sur le projet de règlement écrit. Elle suggère un certain nombre d'améliorations dans sa
rédaction afin d'en faciliter la compréhension.

Réponse de la CAH
Demande de précisions sur les définitions : Une clarification des définitions sera faite
Demande de modifications sur le règlement : Les modifications seront apportées

Étude et conclusion du Commissaire Enquêteur
Madame GRANDJEAN a fait une analyse minutieuse du projet de règlement et apporte
des propositions de modification pertinentes pour l'améliorer. Elle apporte sa pierre au
projet et il convient de l'utiliser.

Recommandation     :
Revoir  le  texte du règlement en utilisant  les propositions de modification contenues
dans la lettre de Madame GRANDJEAN (annexe A3bis au registre) pour l'améliorer.

Courrier de  KS groupe, daté du 12-12-2019, déposé en mairie par Monsieur KINTZ,
annexé au registre sous N° A10

Ce courrier concerne les parcelles section 13 N° 335, 337, 341 et 343 en zone UB. Il
demande que dans l'article 2.1.4 du projet de règlement, la profondeur constructible
limite soit portée de 50 m à 70 m. 

Réponse de la CAH
La règle de limitation de la  profondeur constructible  en zone UB est  supprimée en
raison de sa difficulté  d’application et de sa limitation de constructibilité sur certains
terrains  pourtant  classés  en  zone  UB.  La  clarté  de  la  règle  qui  fait  référence  à
l’alignement des voies publiques ou des voies privées ouvertes à la circulation publique
n’est pas établie.

Étude et conclusion du Commissaire Enquêteur
Comme je  l'ai  exposé  plus  haut,  il  apparaît  que  la  règle  des  50  m est  facilement
contournable par la création d'une voie privée.  Cette règle ne me semble donc pas
efficace  pour préserver  des  jardins  au  sein  du  tissu  urbain.  D'autre  part  elle  est
contraignante et ne favorise pas l'urbanisation des "dents creuses". En conséquence,
j'ai recommandé d'abandonner la règle des 50 m et de trouver une autre solution pour
préserver des espaces non construits au sein du tissu urbain.
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Courrier  de  Monsieur  François et  Madame Sylvie  SPECHT,  daté  du 10-12-2019,
annexé au registre sous N° A11

Ce courrier fait suite à leur visite lors de la permanence du 29-11-2019 à Haguenau et
concerne la parcelle section 14 N° 285. Le tracé projeté de la zone N réduit d'environ la
moitié la surface constructible de leur terrain qu'il ont acheté au prix de la zone UB il y a
35 ans. Ils s'interrogent sur la façon dont a été établi le tracé de cette zone UB. Ils
demandent  une  réduction  de  la  largeur  de  cette  zone  N  sur  la  rive  gauche  du
Muehlbach  (ou Vierbruckgraben) au lieu-dit Muehlfeld et un traitement plus équitable
entre les différents propriétaires riverain de ce cours d'eau.

Réponse de la CAH
Plusieurs éléments ont conduit au tracé de la zone N tel que proposée :

- La délimitation de la zone à dominante humide,
- La prise en compte de l’altimétrie des terrains,
- La prise en compte de l’urbanisation existante.
La CAH maintien la délimitation de la zone naturelle

Étude et conclusion du Commissaire Enquêteur

Comme exposé plus haut, je ne suis pas d'accord avec la CAH sur ce point car ses
justifications du périmètre de la zone N ne sont pas convaincantes et qu'il y a "deux
poids, deux mesures" entre les différents propriétaires. D'où ma recommandation déjà
faite plus haut : 

Recommandations (déjà faites plus haut) : 
Classer en zone N la totalité des parcelles Section 12 N°140 - prévue en "AC", Section
14 N°299, N°296 et N°292 - prévues en "UB" afin d'assurer la continuité écologique par
la rive droite du Muehlbach (ou Vierbruckgraben).
Pour  des  raisons  d'équité  entre  les  propriétaires du village,  classer  en zone  UB la
totalité des parcelles Section 14 N°280, N°377, N°19 et N°285. 

Courrier de Monsieur Didier BERNHARDT, daté du 10-12-2019, adressé par mél à la
mairie, annexé au registre sous N° A13

Ce courrier concerne la parcelle section 14 N° 376 dont il est propriétaire et la parcelle
section 14 N° 377 dont il est copropriétaire avec son frère Georges. Il a appris que la
parcelle section 14 N° 19 allait être lotie et souhaiterait que ses deux parcelles puissent
participer à cette action.

Réponse de la CAH
Ne concerne pas le PLU.
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Étude et conclusion du Commissaire Enquêteur

La création d'un lotissement sur la parcelle 14-19 est d'ordre privée. Il appartient donc à
Monsieur BERNHARDT et son frère de prendre directement contact avec le propriétaire
de cette parcelle.

En conclusion : Il n'y a pas lieu d'apporter de modification au projet de PLU suite à
cette demande.

Courrier de Dôme avocats, pour le compte de Monsieur Dominique GINTZ, daté du
12-12-2019, annexé au registre sous N° A14.

Ce courrier concerne les parcelles section 13 N° 277 et 279 (lieu-dit Niederkatzfel). Ces
parcelles sont  située à proximité de constructions d'habitation (rue de la Chapelle à
l'ouest et rue des Jardins au sud), sont desservie par un chemin privé et les réseaux
divers sont à proximité. Il demande que ces parcelles soient classées UB ou 1AU. Pour
appuyer cette demande, il développe une argumentation juridique et explique que ce
classement en zone UB ou 1AU est nécessaire pour atteindre les objectifs du PADD et
du rapport de présentation.

Réponse de la CAH
Les parcelles ne sont pas desservies en voirie et en réseaux et ne peuvent donc pas
être  classées  en  zone  urbaine.  De  plus,  une  dérogation  préfectorale  aurait  été
nécessaire pour classer ce terrain en zone urbaine et les arguments pour un refus des
services de l’État aurait été les mêmes que pour l’extension de la zone UB au Nord de
la rue des Vignes.

Étude et conclusion du Commissaire Enquêteur

Cette question a déjà été examinée plus haut suite à une demande de Madame Martine
GITZ. Ces parcelles ne font pas partie du périmètre défini par l'Arrêté Préfectoral du 23
octobre 2019 portant dérogation à la règle de l'urbanisation limité. Il  n'est donc pas
possible de les classer en zone urbaine dans le cadre de l'élaboration du présent PLU.

En conclusion : Il n'y a pas lieu d'apporter de modification au projet de PLU suite à
cette demande.

Courrier  de  Madame  Laurence  OBRECHT  et  Monsieur  Pierre  GOETZ,  daté  du
13 décembre 2019, déposé sur le site "publilégal", annexé au registre sous N° A15.

Ils  regrettent  qu'une  mauvaise  publicité  et  des  délais  contraints  ne  leurs  aient  pas
permis de rencontrer le Commissaire Enquêteur. Ils attendaient d'être destinataires d'un
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flyer qu'ils n'ont pas reçu. Ils demandent la prolongation de l'enquête publique et que la
publicité en soit assurée..

Ils louent la parcelle section 17 N° 23 au lieu-dit Muehlberg. Cette parcelle est occupée
par un verger et un potager et est aménagée. Cette parcelle leur fourni 80 % de leurs
fruits et légumes et leurs sert à stocker du bois de chauffage. Elle est indispensable à
leur économie familiale. Ils estiment que le classement en zone A ne correspond pas à
la situation et demandent que le projet de règlement évolue de façon à protéger les
vergers et jardins - en cohérence avec le PADD.

Ils estiment que le dossier ne traite pas la partie environnementale de façon suffisante
et recensent les oublis. Enfin, ils  recensent les incohérences  entre le zonage  et les
objectifs du PADD 

Demandent  une  prolongation  de  l’enquête  publique  et  la  distribution  de  flyer
d’information

Réponse de la CAH : 
Les mesures de publicité prévues par le Code de l’Urbanisme ont été réalisées 
(insertions presse et avis affiché en mairie et à la CAH)

Étude et conclusion du Commissaire Enquêteur
La publicité légale et la duré de l'enquête sont conformes aux textes. Voir en annexe 1
au rapport (tome 4) la copie des certificats d'affichage de la CAH et de la Mairie ainsi
que celles des parutions dans les annonces légales. Aucun texte législatif ni l'arrêté
prescrivant  l’enquête  publique  ne  prévoient  la  distribution  d'un  flyer.
L'affiche légale (A2 sur fond jaune) était affichée sur la porte de la mairie et
visible de loin de l'extérieur.

De nombreuses personnes sont venues lors des permanences, ont rédigé des courriers
ou ont consulté le site "publilégal" (voir tome 1, page 15 du présent rapport et la copie
du compte rendu en annexe 2 au rapport - tome 4). Ce qui montre que la population a
été correctement informée.

En  conclusion :  À  mon  avis  il  n'y  a  pas  lieu  de  donner  suite  à  cette  demande.
Toutefois,  le  Commissaire-Enquêteur  n'ayant  pas  à  se  prononcer  sur  la  légalité,  il
appartiendra à un juge de se prononcer le cas échéant.

Demandent à ce que la parcelle n° 23, section 17 soit classée en vergers

Réponse de la CAH : 
Le classement en zone agricole au PLU n’empêche pas l’exploitation de la parcelle en
qualité de verger.  Ni la zone A, ni la zone N ne permettent d’autoriser l’implantation
d’abri de jardin en dehors des zones urbaines. Enfin, la ceinture de verger mentionnée
au PADD est celle située au Nord du village. Elle est complétée par la mise en place
dans l’orientation d’aménagement et de programmation d’une haie en limite de la zone
à urbaniser.

Étude et conclusion du Commissaire Enquêteur
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La question de la protection des vergers et cultures maraîchères a déjà été évoquée
ci-dessus dans le cadre de la demande de Monsieur LEROLLAND : 

"Des cultures maraîchères nécessitent des aménagements et un amendement des sols
(compost, etc) différents de champs destinés à la culture intensive. Il en va de même
pour les vergers. 

Je  cite  deux  orientations  du  PADD :  "Préserver  les  sites  naturels  ayant  un  rôle
écologique et fonctionnel en termes de biodiversité, notamment les espaces de jardins
et de vergers", "Préserver la ceinture de vergers. Conserver certains espaces de jardin
existant au sein du tissu urbain". 

Concrètement, rien ne préserve les vergers et les jardins dans le projet de règlement
du PLU. Pour palier à ce manque, je pense qu'il faudrait créer des zones AVM (Vergers
et cultures Maraîchères) comme il existent des zones "AC" et "AS". Les vergers et les
cultures maraîchères sont en effet des espaces agricoles puisqu'on y cultive des fruits
et des légumes. Le règlement y prévoyant la construction d'abris nécessaires à ces
cultures spécifiques."

En  conclusion je  recommandais  de  créer  des  zones  AVM (Vergers  et  cultures
Maraîchères) dans le règlement du PLU afin de pouvoir préserver les vergers et jardins
et d'y autoriser la construction d'abris nécessaires à ces cultures spécifiques.

Bien  que  la  parcelle  17-23  cultivée  par  Madame Laurence  OBRECHT et  Monsieur
Pierre GOETZ ne fasse partie ni du tissus urbain, ni de la ceinture de vergers, il serait
regrettable que ce terrain  aménagé en verger et bénéficiant d'un amendement des sols
(compost, etc) différent des champs destinés à la culture intensive puisse être rendu à
la culture intensive par la SAFER à l'occasion d'un changement de propriétaire.  En
conséquence, je pense qu'il faut le préserver de cette éventualité.

Recommandation     :
Classer en zone AVM la parcelle 17-23, située en zone A, afin de la préserver d'être
rendue  à  la  culture  intensive  par  la  SAFER  à  l'occasion  d'un  changement  de
propriétaire.

Relèvent l’incomplétude de l’évaluation environnementale

Réponse de la CAH : 
La  mission  régionale  d’autorité  environnementale  a  estimé  l’état  initial  de
l’environnement  intégré  au  rapport  de  présentation  suffisant  et  n’a  pas  soumis  le
dossier à évaluation environnementale par décision du 17 septembre 2018

Étude et conclusion du Commissaire Enquêteur
Les  Services  de  l'État  qui  ont  examiné  le  dossier  établi  par  OTE-Ingénierie  sont
parfaitement compétents et n'ont fait aucune remarque sur une éventuelle insuffisance
de l’évaluation environnementale. De mon côté, j'estime que le dossier établi par OTE-
Ingénierie  est  le  résultat  d'une étude sérieuse et  de bonne qualité qui  examine les
divers aspects du projet et les conséquences qui en découlent.

En conclusion : Il n'y a pas lieu d'apporter de modification au projet de PLU suite à
cette observation.

Indiquent que les surfaces agricoles constructibles sont trop importantes

Réponse de la CAH :  Le code de l’Urbanisme prévoit la délimitation de zone agricole
permettant de répondre aux besoins du monde agricole aussi la délimitation de la zone
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agricole constructible s’est appuyée sur un diagnostic agricole en concertation avec la
chambre d’agriculture

Étude et conclusion du Commissaire Enquêteur
D'une part, l'article 1.2 – A du règlement encadre ce qui peut être construit en zone A et
AC. D'autre part, les agriculteurs, dont chacun connaît les difficultés qu'ils traversent,
ont besoin d'un maximum de surface cultivable et ils  ne vont pas investir dans des
constructions qui ne leur seraient pas strictement indispensables. En conséquence il n'y
a aucun risque de voir la totalité des zones AC couvertes de constructions. 

Comme il  n'est  pas possible  aujourd'hui  de prévoir  à  quel  endroit  exactement  quel
agriculteur  aura  besoin  de  quelle  construction,  il  est  nécessaire  de  laisser  de  la
souplesse en prévoyant large pour les zones AC.

En conclusion : Il n'y a pas lieu d'apporter de modification au projet de PLU suite à
cette observation.

Contestent la zone AC sur la parcelle cadastrée en section 12 n° 140

Réponse de la CAH : 
Cette parcelle a été partiellement intégrée à la zone AC en raison de la présente de
silos et une zone de phytobac sur le terrain.

Étude et conclusion du Commissaire Enquêteur
J'ai déjà évoqué plus haut le cas de la parcelle 12-140 : "D'un point de vue écologique,
la continuité de la zone N n'est  pas assurés dans le projet  de PLU puisqu'elle  est
interrompue sur les deux rives à la fois juste avant le confluent pour l'affluent et en deux
endroits  pour  le  Muehlbach (ou  Vierbruckgraben).  Pour  l'affluent,  il  s'agit  de zones
d'habitations déjà construites et il ne me paraît  plus possible de rétablir la continuité
écologique.  Par contre cette continuité écologique est  possible sur  la rive droite du
Muehlbach  (ou  Vierbruckgraben) :  en  classant  "N"  la  totalité  de  la  parcelle  140
(partiellement prévue en "AC" dans le projet) et les parcelles 299, 296 et 292, (prévues
en "UB" dans le projet).  Le fait que la parcelle 292 soit  bâtie et que la parcelle 140
supporte des silos et une zone de phytobac ne doit pas empêcher leur classement "N".
Il n'est pas demandé de démolir mais de sauver ce qui peut encore l'être pour assurer
la continuité écologique le long du Muehlbach (ou Vierbruckgraben) en empêchant de
nouvelles constructions. Ainsi, les parcelles 12 et 302 du lieu-dit Hofmatt sont prévues
en zone N alors qu'elles sont déjà construites." 
Et je  concluais  en recommandant  de  classer  en  zone  N les parcelles :  Section  12
N°140, Section 14 N°299, N°296 et N°292 afin d'assurer la continuité écologique par la
rive droite du Muehlbach (ou Vierbruckgraben).

En  conclusion :  Je  suis  d'accord  avec  cette  observation  de  Madame  Laurence
OBRECHT et Monsieur Pierre GOETZ. La demande de classement en zone N de la
totalité de la parcelle 12-140 fait déjà l'objet d'une recommandation.
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Contestent le classement zone agricole du cimetière et du verger école

Réponse de la CAH     : 
Le classement en zone agricole au PLU n’empêche pas l’exploitation de la parcelle en
qualité de verger ni pour un cimetière. Ces équipements et aménagements publics ont
été  intégrés  à  la  zone  environnante  pour  éviter  un  pastillage  par  une  micro  zone
d’équipements. De plus, les zones n’étant pas desservies par les réseaux le classement
en zone urbaine n’est pas envisageable

Étude et conclusion du Commissaire Enquêteur
Il  est  préférable qu'un cimetière soit  implanté en dehors des zones urbaines. D'une
façon  générale,  les  cimetières  sont  protégés  par  des  lois  et  sont  quasiment
intouchables compte tenu de la difficulté des procédures pour en déplacer un. Le fait
qu'un cimetière soit inclus dans une zone A n'est pas plus gênant qu'une route ou une
ligne ferroviaire. La CAH a parfaitement raison de ne pas vouloir compliquer inutilement
la PLU par une micro zone d’équipement.

En conclusion : Il n'y a pas lieu d'apporter de modification au projet de PLU suite à
cette demande de création d'une micro-zone pour le cimetière.

En cohérence avec ce que j'ai recommandé plus haut, il est logique que je demande le 
classement du verger-école en zone AVM

Recommandation     : 

Classer le verger-école en zone AVM.

Contestent la présence d’habitations en zone ND

Réponse  de  la  CAH :  La  délimitation  de  secteur  de  taille  et  de  capacité  d’accueil
limitées  pour  prendre  en  compte  les  habitations  existantes  à  l’extérieur  des  zones
urbaine est permis par le Code de l’Urbanisme.

Étude et conclusion du Commissaire Enquêteur
Il s'agit de de constructions existantes qu'on ne va pas démolir. Le PLU est un outil qui
permet d'orienter l'aménagement du territoire d'une commune. Les évolutions ne se
réalisent  que sur  plusieurs décennies.  Le classement en zone N d'un ensemble de
constructions  est  destiné  à  limiter  leur  expansion  et  à  empêcher  de  nouvelles
constructions afin de préserver ce qui peut l'être.

En conclusion : Il n'y a pas lieu d'apporter de modification au projet de PLU suite à
cette demande.

Indiquent que les parcelles cadastrées en section 1   n° 235 et en section 14 n° 299 sont  
situées en zone inondable et les constructions contrarient   l’écoulement des eaux  

Réponse de la CAH : 
Les parcelles 235 et 299 présentent une altimétrie qui leur permettent d’être situées
hors d’eau.

Étude et conclusion du Commissaire Enquêteur
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Il  n'existe pas de carte des zones inondables pour Olwisheim. Par contre la CAH a
fourni une carte des zones humides (voir plus haut) où les parcelles 1-235 et 14-299
sont teintées en vert clair, c'est à dire classées en prairies humides. D'ailleurs, d'autres
parcelles que les deux citées par  Madame Laurence OBRECHT et Monsieur Pierre
GOETZ sont en zone UA ou UB alors qu'elles sont teintées en vert clair sur la carte des
zones humides. Toutefois, comme je l'ai écrit plus haut, d'un point de vue technique il
n'y pas de problème pour construire en zone humide. Le quartier du Marais à Paris et
une grande partie de Tunis ont été bâtis sur des marécages qui ont été remblayés. S'il
s'agit  de zones inondables (non  répertoriées dans le  cas particulier  d'Olwisheim)  le
règlement du PLU peut prévoir la construction sur pilotis avec une lame d'air minimale
au-dessus  des  plus  hautes  eaux  afin  de  ne  pas  diminuer  le  volume  de  la  zone
d'expansion et de permettre le libre écoulement. 

En ce qui concerne les constructions existantes, on ne va pas les démolir. D'une part
nous  ne disposons  pas  d'une  carte  des  zones  inondables  (s'il  en  a à  Olwisheim).
D'autre part,  compte tenu de la modestie du Muehlbach (ou Vierbruckgraben) et du
dénivelé moyen entre Mittelshaeffolsheim et le point considéré (10m sur 1800 m, soit
moins  de  0,6%  -  source  geoportail.gouv.fr),  je  ne  pense  pas  que  l'on  risque  une
catastrophe majeure.

D'un point de vue écologique les situations de ces deux parcelles sont différentes. La
parcelle 1-235 est située sur la rive gauche du Muehlbach (ou Vierbruckgraben) où,
compte tenu de l'urbanisation existante,  il  ne  me paraît  plus possible  de rétablir  la
continuité écologique.  Par contre, cette continuité écologique est possible sur la rive
droite du Muehlbach (ou Vierbruckgraben) en classant "N" la totalité de la parcelle 140
(partiellement prévue en "AC" dans le projet) et les parcelles 299, 296 et 292, (prévues
en "UB" dans le projet). Ce que j'ai recommandé plus haut.

En conclusion : Il n'y a pas lieu d'apporter de modification au projet de PLU pour la
parcelle 1-235. Par contre, la parcelle 14-299 fait partie de celles dont j'ai recommandé
plus haut le classement en zone N pour rétablir  la continuité écologique sur la rive
droite du Muehlbach (ou Vierbruckgraben).

Demandent pourquoi les abords du    Vierbruckgraben ne sont pas classés en corridor  
écologique

Réponse de la CAH :  Les abords sont classés en zone naturelle et sont donc bien
identifiés en corridor écologique (cf la page 145 du rapport de présentation).

Étude et conclusion du Commissaire Enquêteur
Cette question a déjà été évoquée plusieurs fois dans les lignes qui précèdent. Compte
tenu de l'urbanisation existante sur la rive gauche du Muehlbach (ou Vierbruckgraben),
il  ne  me paraît  plus  possible  d'y  rétablir  la  continuité  écologique.  Par  contre,  cette
continuité écologique est possible sur la rive droite du Muehlbach (ou Vierbruckgraben)
en classant "N" la  totalité de la  parcelle 140 (partiellement prévue en "AC" dans le
projet) et les parcelles 299, 296 et 292, (prévues en "UB" dans le projet). Ce que j'ai
recommandé plus haut.

En conclusion :
J'ai recommandé plus haut le classement en zone N de la totalité des parcelles située
sur  la  rive  droite  du  Muehlbach  (ou  Vierbruckgraben)  afin  d'y  rétablir  la  continuité
écologique.
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Avis du Commissaire Enquêteur sur le projet de   Plan Local  
d'Urbanisme d'Olwisheim

Globalement,  le  projet  de PLU d'Olwisheim maîtrise  le  développement  urbain  de la
commune en diversifiant l’offre de logements, en s’inscrivant dans une continuité de
renouvellement  urbain  et  de  possibilité  de  densification  de  l’existant,  en  optimisant
l’organisation urbaine et  en évitant  le  mitage territorial  et  en préservant  les milieux
agricoles et en valorisant les ressources de la commune. Il  préserve le cadre de vie,
tout en prenant en compte les enjeux environnementaux en maintenant la qualité de vie
et le caractère architectural et urbain de la commune, en préservant et valorisant les
espaces naturels et le paysage, en préservant, voire en développant, la biodiversité et
en favorisant le développement durable de la commune. Enfin, il  prévoit d'améliorer le
fonctionnement du territoire en améliorant le développement et la lisibilité du réseau
routier  et  des  circulations  douces,  en  développant l’activité  économique  de  la
commune, en maintenant l’offre en équipements et  en loisirs  et  en développant les
communications  numériques.  Lors  de  l'étude  du  dossier  et  suite  à  l'étude  des
observations du public il est apparu que des mises au point sont nécessaires sur tel ou
tel point.

En  conséquence  je  suis  favorable à  ce  projet  de  Plan  Local
d'Urbanisme d'Olwisheim.

En recommandant 

- Dans les documents du dossier, et en particulier dans le rapport de présentation, de
rectifier le nom des cours d'eau : le Muehlbach (ou Vierbruckgraben) coule d'ouest
en est au sud du village et le cours d'eau qui conflue avec lui à l'est du village n'a
pas de nom (source carte IGN sur le site geoportail.gouv.fr).

- Si la règle des 50 m est maintenue dans le règlement définitif, de préciser qu'elle
s'applique à toute construction principale quel que soit son rang.

- De préciser dans le  règlement  les caractéristiques des voies à partir  desquelles
s'appliquent  les règles d'implantation des constructions (ouvertes à la  circulation
publique,  un  camion  de  ramassage  des  ordures  ménagères  doit  pouvoir  les
parcourir et en ressortir sans avoir besoin de faire de marche arrière, etc).

- D'abandonner la règle des 50 m et trouver une autre solution pour préserver des
des espaces non construits au sein du tissu urbain.

- Modifier le texte de l'article 1.2.1-A par la substitution du terme "pâture" au terme
actuellement présent "d’unité foncière".

- Dans les articles 1.2 – A et 1.2 – N, de recenser les "usages et affectations des sols,
constructions et activités" qui sont soumis à des conditions particulières et vérifier
que ces conditions particulières sont bien précisées item par item.

- Dans les tableaux à double entrée des articles 1.1 – UA et UB, de recenser les
constructions  soumises  à  conditions  et  vérifier  que  ces  conditions  sont  bien
précisées item par item.

- De classer en zone N les parcelles : Section 12 N°140, Section 14 N°299, N°296 et
N°292 afin d'assurer la continuité écologique par la rive droite du Muehlbach (ou
Vierbruckgraben).

- Pour des raisons d'équité entre les propriétaires du village, de classer en zone UB la
totalité des parcelles Section 14 N°280, N°377, N°19 et N°285. 
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- Afin  de  préserver  un  minimum de  continuité  écologique :  de  compléter  dans  le
règlement les règles d'implantation par l'interdiction de toute nouvelle construction
en dessous d'une distance minimale (voir l'avis de Madame la Sous-Préfète du 21
mai 2019)  aux rives des cours d'eau et de compléter les définitions par celle de
"rive".

- De créer des zones AVM (Vergers et cultures Maraîchères) dans le règlement du PLU
afin de pouvoir préserver les vergers et jardins. D'y autoriser la construction d'abris
nécessaires à ces cultures spécifiques

- De classer  en  zone  AVM les  parties  des  parcelles  12-218  et  12-220  situées  en
zone A.

- De  revoir  le  texte  du  règlement  en  utilisant  les  propositions  de  modification
contenues dans la lettre de Madame GRANDJEAN (annexe A3bis au registre) pour
l'améliorer.

- De classer en zone AVM la parcelle 17-23, située en zone A, afin de la préserver
d'être rendue à la culture intensive par la SAFER à l'occasion d'un changement de
propriétaire.

- De classer le verger-école en zone AVM.

Fait à Bischwiller, le 11-01-2020

le Commissaire Enquêteur

Claude GIROUD
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CERTIFICAT D�AFFICHAGE
 
 

 

Je soussigné Jean-Lucien NETZER, Vice-Président de la Communauté d�Agglomération

de Haguenau, certifie par la présente que l�avis d�enquête publique sur l�élaboration du

Plan Local d�Urbanisme d�Olwisheim a été affiché au panneau d�affichage des publications

de la CAH du 8 novembre au 13 décembre 2019 inclus.

 

 

12 décembre 2019
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10  ANNONCES  >VENDREDI 8 NOVEMBRE 2019

BRH-GE1 10

.

Annonces légales et judiciaires
avec eurolegales.com

Enquête publique

COMMUNAUTÉD’AGGLOMÉRATION
DEHAGUENAU

Plan local d’urbanisme d’Olwisheim-Elaboration
Avis d’enquête publique

Par arrêté communautaire du 4 novembre, il sera procédé à une enquête publique
sur le projet d’élaboration du plan local d’urbanisme de la commune d’Olwisheim
pour une durée de 19 jours consécutifs, du lundi 25 novembre 2019 à 9 h 00 au
vendredi 13 décembre 2019 à 17 h 00.

Les caractéristiques principales du projet de PLU d’Olwisheim sont les
suivantes :
- Favoriser la diversité du part de logements permettant de maintenir et d’accueillir
la population jeune sur le territoire,
- Favoriser la mixité des fonctions en visant au maintien et au développement sur
la commune d’activités diversifiées,
- Préserver la coulée verte le long du Vierbrückgraben et du Muehlbach dans un
souci environnemental et de gestion des risques d’inondation,
- Trouver un équilibre entre l’ouverture de zones à urbaniser permettant de
répondre aux objectifs précités et de préservation de l’activité agricole.

Au terme de l’enquête, le projet de plan local d’urbanisme d’Olwisheim,
éventuellement modifié pour tenir compte des avis joints aux dossiers d’enquête
publique unique, des observations du public et du rapport et des conclusions du
commissaire enquêteur, sera approuvé par délibération du conseil communautaire.
Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Strasbourg a désigné M. Claude
GIROUD en qualité de commissaire enquêteur.
Par décision du 17 septembre 2018 la Mission Régionale d’Autorité
Environnementale a dispensé le PLU d’Olwisheim de l’évaluat ion
environnementale au cas par cas.
Le siège de l’enquête est à la Communauté d’Agglomération de Haguenau.

Le dossier d’enquête publique sur support papier sera consultable à la
Communauté d’Agglomération de Haguenau - Direction de l’Urbanisme, de
l’Habitat et de l’Environnement - 2 rue des Chevaliers à Haguenau et à la mairie
d’Olwisheim pendant toute la durée de l’enquête aux jours et heures habituels
d’ouverture.
Le dossier d’enquête publique sera également consultable sur un poste
informatique à la Communauté d’Agglomération de Haguenau - Direction de
l’Urbanisme, de l’Habitat et de l’Environnement - 2 rue des Chevaliers à Haguenau.

Le commissaire enquêteur se tiendra à disposition du public à la Communauté
d’Agglomération de Haguenau et à la mairie d’Olwisheim aux jours et aux horaires
suivants :
- Lundi 25 novembre 2019 de 9h à 12h, à la mairie d’Olwisheim,
- Vendredi 29 novembre 2019 de 14h à 17h, en salle 22 de l’hôtel de ville de
Haguenau,
- Jeudi 5 décembre 2019 de 14h à 17h, à la mairie d’Olwisheim,
- Vendredi 13 décembre 2019 de 14h à 17h, à la mairie d’Olwisheim.

Les informations relatives à l’enquête ainsi que le dossier d’enquête publique
seront consultables sur le site internet de la Communauté d’Agglomération de
Haguenau à l’adresse suivante
www.agglohaguenau.fr et sur la page dédiée à l’enquête publique sur le site
www.publilegal.fr (http://pluolwisheim.enquetepublique.net)

Pendant la durée de l’enquête, chacun pourra transmettre ses observations et
propositions :
- par voie postale au siège de la Communauté d’Agglomération de Haguenau à
l’attention du Commissaire enquêteur - projet de PLU d’Olwisheim - 84 route de
Strasbourg - BP 50244 - 67504 HAGUENAU Cedex ;
- p a r c o u r r i e r é l e c t r o n i q u e à l ’ a d r e s s e s u i v a n t e :
plu-olwisheim@enquetepublique.net

Pendant la durée de l’enquête, les observations et propositions pourront être
consignées sur le registre coté et paraphé par le commissaire enquêteur et déposé
à la mairie d’Olwisheim et à la Direction de l’Urbanisme, de l’Habitat et de
l’Environnement de la Communauté d’Agglomération de Haguenau.
Les observations et propositions pourront également être déposées sur le registre
dématérialisé disponible sur le site www.publilegal.fr
Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur seront tenus à la
disposition du public à la Préfecture du Bas-Rhin et sur le site www.publilegal.fr,
pendant un an après la date de clôture de l’enquête.
L’autorité responsable du projet de PLU est la Communauté d’Agglomération de
Haguenau, représentée par son Vice-Président, Jean-Lucien NETZER et dont le
siège administratif est situé à 84 route de Strasbourg - 67504 HAGUENAU Cedex.

178350000

COMMUNEDEMOTHERN

Avis d’enquête publique
Plan local d’urbanisme -modification nº 1

Par arrêté municipal du 9 octobre 2019, il sera procédé à une enquête publique
sur le projet de modification du plan local d’urbanisme pour une durée de 19 jours
consécutifs, du lundi 4 novembre 2019 à 9 heures au vendredi 22 novembre
2019 à 18 heures.
Les caractéristiques principales du projet sont :
- la mise à jour du fond cadastral et de la zone IAUH/Uc sur les plans de règlement ;
- la modification des articles 2-A, 2-N, 2-U, 2-IAUX, 4-A, 4-N, 4-U, 4-AU, 6-U, 7-U,
11-U, 12-U, 12-AU et 14-U afin de tenir compte de la règlementation actuelle, du
SCOT de la Bande Rhénane Nord et simplifier les règles pour l’instruction des
demandes d’autorisation ;
- la création d’un secteur de taille et de capacité d’accueil limitées lié à l’activité
de motocross.

Au terme de l’enquête, le projet éventuellement modifié pour tenir compte des avis
joints au dossier d’enquête publique, des observations du public et du rapport du
commissaire enquêteur, sera approuvé par délibération du conseil municipal.
Monsieur MIGEOT, Hydrogéologue, a été désigné en qualité de commissaire
enquêteur par le Président du Tribunal Administratif de Strasbourg.
Le dossier d’enquête publique sur support papier sera déposé à la mairie et
accessible pendant toute la durée de l’enquête aux jours et heures habituels
d’ouverture de la mairie :
- du lundi au vendredi de 11 heures à 12 heures et de 14 heures à 18 heures.
Ouverture exceptionnelle de la mairie pour les besoins de l’enquête publique :
- le lundi 4 novembre 2019 à partir de 9 heures
- le vendredi 15 novembre 2019 jusqu’à 20 heures.

Le dossier d’enquête publique sera consultable gratuitement sur un poste
informatique en mairie de Mothern, aux mêmes jours et heures que ci-dessus.
Les informations relatives à l’enquête ainsi que le dossier d’enquête publique
seront consultables sur le site internet de l’enquête publique, à l’adresse suivante :
https://www.registredemat.fr/modif-plu-mothern
Le commissaire enquêteur recevra le public à la mairie les :
- lundi 4 novembre 2019 de 9 heures à 12 heures
- vendredi 15 novembre 2019 de 17 heures à 20 heures
- vendredi 22 novembre 2019 de 15 heures à 18 heures.

Pendant le délai de l’enquête, chacun pourra transmettre ses observations et
propositions :
- soit en les consignant sur le registre d’enquête coté et paraphé par le
commissaire enquêteur et déposé à la mairie,
- soit en les adressant par courrier à l’attention de Monsieur le commissaire
enquêteur au siège de l’enquête, à la mairie, sise 17 rue de la Mairie - 67470
MOTHERN,
- soit en les adressant par voie électronique à l’adresse suivante :
mairie-mothern@registredemat.fr
L’objet du message devra comporter la mention « Enquête publique : observations
à l’attention du commissaire enquêteur »
- soit en les consignant sur le registre dématérialisé accessible sur le site internet
de l’enquête publique.

Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur seront tenus à la
disposition du public à la Préfecture du Bas-Rhin et à la mairie pendant un an
après la date de clôture de l’enquête. Ils seront également publiés sur le site
internet de l’enquête publique pendant la même durée. L’autorité responsable du
projet de modification est la commune de Mothern représentée par son Maire,
Madame Marie-Bernadette BUTZERIN et dont le siège administratif est situé à
17 rue de la Mairie - 67470 MOTHERN. Des informations peuvent être demandées
auprès de l’administration communale à cette adresse.

178413600

Préfecture du Bas-Rhin

AVIS AUPUBLIC FRANÇAIS

Le Regierungspräsidium de Fribourg dans le Bade Wurtemberg, fait savoir
aux citoyens français qu’une information au public est organisée afin de
recueillir les observations relatives au projet d’aménagement d’un polder sur
les communes allemandes de Sasbach, Wyhl, Weisweil et Rheinhausen :

du 25 novembre 2019 au 24 janvier 2020 inclus

Le résumé non technique ainsi qu’une note de présentation, traduits en
langue française, peuvent être consultés sur le site de la préfecture à
l’adresse suivante
http://www.bas-rhin.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-
prevention-des-risques-naturels-et-technologiques/Consultations-
transfrontalieres/Polder-de-Wyhl-Weisweil

L’intégralité du dossier (en langue allemande) peut être consultée à l’adresse
suivante: http://www.landkreis-emmendingen.de/polder

Vos observations peuvent être déposées par écrit (en langue française ou
allemande) jusqu’au 7 février 2020 auprès des autorités allemandes à
l’adresse suivante :
Landratsamt Emmendingen, Amt 55 - Projektgruppe Integriertes
Rheinprogramm, Bahnhofstraße 2-4, D- 79312 Emmendingen.

Afin de présenter ce projet, une réunion ouverte au public, en France, se
tiendra le 27 novembre 2019 à 17 h à SCHOENAU à la salle des fêtes -
rue du Canal d’Alsace.

178385800

COMMUNEDESCHEIBENHARD

Avis d’enquête publique

Révision du plan d’occupation des sols intercommunal
de Lauterbourg-Scheibenhard valant élaboration

du plan local d’urbanisme de Scheibenhard

Par arrêté municipal du 24/10/2019, il sera procédé à une enquête publique sur
le projet de révision du plan d’occupation des sols intercommunal de
Lauterbourg-Scheibenhard valant élaboration du plan local d’urbanisme de
Scheibenhard pour une durée de 40 jours consécutifs, du jeudi 28 novembre
2019 à 13 h 30 au lundi 6 janvier 2020 à 12 h 00.

Les ambitions principales sont :
- de concrétiser le dynamisme potentiel du pôle urbain Scheibenhard /
Lauterbourg,
- de valoriser le cadre de vie,
- de s’appuyer sur la proximité relative, en train et en voiture, des agglomérations
de Karlsruhe et Strasbourg.

Au terme de l’enquête, le projet éventuellement modifié pour tenir compte des avis
joints au dossier d’enquête publique, des observations du public et du rapport du
commissaire enquêteur, sera approuvé par délibération du conseil municipal.

Monsieur Gilbert RINCKEL, Conseiller en gestion d’entreprise et Maire Honoraire
de Roppenheim, a été désigné en qualité de commissaire enquêteur par le
Président du Tribunal Administratif de Strasbourg.

Le dossier d’enquête publique sur support papier sera déposé à la mairie et
accessible pendant toute la durée de l’enquête aux jours et heures habituels
d’ouverture de la mairie :
- Lundi de 10 h 00 à 12 h 00
- Mardi de 17 h 00 à 19 h 00
- Jeudi de 13 h 30 à 15 h 30

Ouverture exceptionnelle de la mairie pour les besoins de l’enquête publique
le jeudi 28 novembre 2019 jusqu’à 16 h 30.
Fermeture exceptionnelle de la mairie du mardi 24 décembre 2019 au jeudi
2 janvier 2020 inclus.

Le dossier d’enquête publique sera consultable gratuitement sur un poste
informatique en mairie de Scheibenhard, aux mêmes jours et heures que
ci-dessus.
Les informations relatives à l’enquête ainsi que le dossier d’enquête publique
seront consultables sur le site internet de l’enquête publique, à l’adresse suivante :
https://www.registredemat.fr/plu-scheibenhard
Le commissaire enquêteur recevra le public à la mairie les :
- Jeudi 28 novembre 2019 de 13 h 30 à 16 h 30
- Lundi 9 décembre 2019 de 10 h 00 à 12 h 00
- Mardi 17 décembre 2019 de 17 h 00 à 19 h 00
- Lundi 6 janvier 2020 de 10 h 00 à 12 h 00

Pendant le délai de l’enquête, chacun pourra transmettre ses observations et
propositions :
- soit en les consignant sur le registre d’enquête coté et paraphé par le
commissaire enquêteur et déposé à la mairie,
- soit en les adressant par courrier à l’attention de Monsieur le commissaire
enquêteur au siège de l’enquête, à la mairie, sise 32 rue des Tirailleurs Tunisiens
67630 SCHEIBENHARD,
- soit en les adressant par voie électronique à l’adresse suivante :
plu-scheibenhard@registredemat.fr
L’objet du message devra comporter la mention « Enquête publique : observations
à l’attention du commissaire enquêteur »
- soit en les consignant sur le registre dématérialisé accessible sur le site internet
de l’enquête publique.

Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur seront tenus à la
disposition du public à la Préfecture du Bas-Rhin et à la mairie pendant un an
après la date de clôture de l’enquête.
Ils seront également publiés sur le site internet de l’enquête publique pendant la
même durée.
Le dossier de P.L.U comporte une évaluation environnementale dans son rapport
de présentation.

L’avis de l’autorité environnementale sur ladite évaluation est joint au dossier
d’enquête publique.

Le projet de P.L.U. étant susceptible d’avoir des incidences notables sur
l’environnement de l’Etat voisin, le dossier d’enquête publique et les informations
relatives à l’enquête lui ont été transmis.

L’autorité responsable du projet de P.L.U. est la commune de Scheibenhard
représentée par son Maire, Monsieur Francis JOERGER et dont le siège
administratif est situé 32 rue des Tirailleurs Tunisiens - 67630 SCHEIBENHARD.
Des informations peuvent être demandées auprès de l’administration communale
à cette adresse.

176976600

COMMUNAUTÉDECOMMUNES
DE L’OUTRE-FORÊT

Plan local d’urbanisme de la commune de Surbourg
Modification nº 3

Par arrêté communautaire du 24/10/2019, il sera procédé à une enquête publique
sur le projet de modification nº 3 du plan local d’urbanisme de la commune de
Surbourg pour une durée de 20 jours consécutifs, du lundi 25 novembre 2019 à
9 h 00 au samedi 14 décembre 2019 à 12 h 00.

L’objet de la modification consiste en la transformation de la zone 2AUX en 1AUX,
évolution concernant une superficie de 1,9 hectares.

Au terme de l’enquête, le projet éventuellement modifié pour tenir compte des avis
joints au dossier d’enquête publique, des observations du public et du rapport du
commissaire enquêteur, sera approuvé par délibération du conseil communautaire.
Monsieur Jean Gabriel NEUSCH, Directeur d’école et Secrétaire de Mairie à la
retraite, a été désigné en qualité de commissaire enquêteur par le Président du
Tribunal Administratif de Strasbourg.

Le siège de l’enquête sera la Communauté de Communes de l’Outre-Forêt.

Le dossier d’enquête publique sur support papier sera déposé à la Communauté
de Communes de l’Outre-Forêt et à la mairie de Surbourg et accessible pendant
toute la durée de l’enquête aux jours et heures habituels d’ouverture, à savoir :
Communauté de Communes de l’Outre-Forêt, située 4 rue de l’Ecole - 67250
HOHWILLER :
- Lundi, jeudi : 9 h 00 à 12 h 00 et 13 h 30 à 17 h 00
- Mardi : 13 h 30 à 17 h 00
- Mercredi, vendredi : 9 h 00 à 12 h 00 et 13 h 30 à 16 h 00
Mairie de Surbourg, située 2 rue du Général de Gaulle - 67250 SURBOURG :
- Lundi, mercredi et vendredi : 9 h 00 à 12 h 00 et 14 h 00 à 18 h 00
- Mardi et jeudi : 9 h 00 à 12 h 00
Ouverture exceptionnelle de la mairie pour les besoins de l’enquête le samedi
14 décembre 2019 de 9 h 00 à 12 h 00.

Le dossier d’enquête publique sera consultable gratuitement sur un poste
informatique au siège de la Communauté de Communes de l’Outre-Forêt, aux
mêmes jours et heures que ci-dessus.
Les informations relatives à l’enquête ainsi que le dossier d’enquête publique
seront consultables sur le site internet de la Communauté de Communes de
l’Outre-Forêt, à l’adresse suivante : www.cc-outreforet.fr
Le commissaire enquêteur recevra le public :
A la mairie de Surbourg :
- Lundi 25 novembre 2019 de 9 h 00 à 12 h 00
- Samedi 14 décembre 2019 de 9 h 00 à 12 h 00
A la Communauté de Communes de l’Outre-Forêt :
- Jeudi 5 décembre 2019 de 14 h 00 à 17 h 00

Pendant le délai de l’enquête, chacun pourra transmettre ses observations et
propositions :
- soit en les consignant sur un des registres d’enquête cotés et paraphés par le
commissaire enquêteur et déposés au siège de la Communauté de Communes
de l’Outre-Forêt et à la mairie de Surbourg,
- soit en les adressant par courrier à l’attention de Monsieur le commissaire
enquêteur au siège de l’enquête, à la Communauté de Communes, sise 4 rue de
l’Ecole - 67250 HOHWILLER,
- soit en les adressant par voie électronique à l’adresse suivante :
contact@cc-outreforet.fr
L’objet du message devra comporter la mention « Enquête publique : observations
à l’attention du commissaire enquêteur ».

Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur seront tenus à la
disposition du public à la Préfecture du Bas-Rhin, au siège de la Communauté de
Communes et à la mairie de Surbourg pendant un an après la date de clôture de
l’enquête.
Ils seront également publiés sur le site internet de la Communauté de Communes
pendant la même durée.
L’autorité responsable du projet de modification nº 3 du P.L.U. de Surbourg est
la Communauté de Communes de l’Outre-Forêt représentée par son Président,
Monsieur Pierre MAMMOSSER, et dont le siège administratif est situé 4 rue de
l’Ecole - 67250 HOHWILLER. Des informations peuvent être demandées auprès
de l’administration à cette adresse.

178419300

COMMUNEDE LAUTERBOURG

Avis d’enquête publique

Révision du plan d’occupation des sols intercommunal
de Lauterbourg-Scheibenhard valant élaboration

du plan local d’urbanisme de Lauterbourg

Par arrêté municipal du 24 octobre 2019, il sera procédé à une enquête publique
sur le projet de révision du plan d’occupation des sols intercommunal de
Lauterbourg-Scheibenhard valant élaboration du plan local d’urbanisme de
Lauterbourg pour une durée de 33 jours consécutifs, du lundi 25 novembre 2019
à 9 h 00 au vendredi 27 décembre à 16 h 00.

Les caractéristiques principales du projet sont :
- de viser une nouvelle vitalité démographique,
- de revitaliser les atouts de centralité,
- de valoriser les atouts « cadre de vie » et « ville nature »,
- d’engager le développement urbain autour du site de la gravière pour créer une
ville ouverte sur l’eau,
- de valoriser les atouts du site d’activité portuaire,
- de faire de la proximité relative des agglomérations de Karlsruhe et Strasbourg
un vecteur d’activité.

Au terme de l’enquête, le projet éventuellement modifié pour tenir compte des avis
joints au dossier d’enquête publique, des observations du public et du rapport du
commissaire enquêteur, sera approuvé par délibération du conseil municipal.
Monsieur Gilbert RINCKEL, Conseiller en gestion d’entreprise et Maire Honoraire
de Roppenheim, a été désigné en qualité de commissaire enquêteur par le
Président du Tribunal Administratif de Strasbourg.

Le dossier d’enquête publique sur support papier sera déposé à la mairie et
accessible pendant toute la durée de l’enquête aux jours et heures habituels
d’ouverture de la mairie :
- Lundi au jeudi de 8 h 00 à 12 h 00 et de 14 h 00 à 17 h 30
- Vendredi de 8 h 00 à 12 h 00 et de 14 h 00 à 16 h 00
- Samedi de 9 h 00 à 12 h 00

Le dossier d’enquête publique sera consultable gratuitement sur un poste
informatique en mairie de Lauterbourg, aux mêmes jours et heures que ci-dessus.
Les informations relatives à l’enquête ainsi que le dossier d’enquête publique
seront consultables sur le site internet de l’enquête publique, à l’adresse suivante :
https://www.registre-dematerialise.fr/1711

Le commissaire enquêteur recevra le public à la mairie les :
- Lundi 25 novembre 2019 de 9 h 00 à 12 h 00
- Samedi 7 décembre 2019 de 9 h 00 à 12 h 00
- Mercredi 18 décembre 2019 de 14 h 00 à 17 h 00
- Vendredi 27 décembre 2019 de 14 h 00 à 16 h 00

Pendant le délai de l’enquête, chacun pourra transmettre ses observations et
propositions :
- soit en les consignant sur le registre d’enquête coté et paraphé par le
commissaire enquêteur et déposé à la mairie,
- soit en les adressant par courrier à l’attention de Monsieur le commissaire
enquêteur au siège de l’enquête, à la mairie, sise 19-21 rue de la 1ere-Armée -
67630 LAUTERBOURG,
- soit en les adressant par voie électronique à l’adresse suivante :
enquete-publique-1711@registre-dematerialise.fr
L’objet du message devra comporter la mention « Enquête publique : observations
à l’attention du commissaire enquêteur »
-soit en les consignant sur le registre dématérialisé accessible sur le site internet
de l’enquête publique.
Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur seront tenus à la
disposition du public à la Préfecture du Bas-Rhin et à la mairie pendant un an
après la date de clôture de l’enquête.
Ils seront également publiés sur le site internet de l’enquête publique pendant la
même durée.
Le dossier de P.L.U. comporte une évaluation environnementale dans son rapport
de présentation.

L’avis de l’autorité environnementale sur ladite évaluation est joint au dossier
d’enquête publique.

Le projet de P.L.U. étant susceptible d’avoir des incidences notables sur
l’environnement de l’Etat voisin, le dossier d’enquête publique et les informations
relatives à l’enquête lui ont été transmis.

L’autorité responsable du projet de P.L.U. est la commune de Lauterbourg
représentée par son Maire, Monsieur Jean-Michel FETSCH et dont le siège
administratif est situé 19-21 rue de la 1ere-Armée - 67630 LAUTERBOURG.
Des informations peuvent être demandées auprès de l’administration communale
à cette adresse.
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44Annonces légales est-agricole.com  I  Vendredi 8 novembre 2019

DIVERS

BILAN

Caisse banques centrales CCP ........................314.203,38

Créances établissement de crédit ........... 107.438.412,88

Opération avec la clientèle ....................... 85.465.709,09

Immobilisations.............................................8.772.101,19

Autres comptes d’actifs .................................. 701.620,74

Total  ........................................................202.692.047,28

Dettes établissements de crédit  .............. 95.083.094,25

Comptes créditeurs de la clientèle ........... 85.779.269,26

Autres comptes de passif ............................... 741.360,67

Provisions pour risques et charges .............. 1.822.213,77

Fonds propres ............................................18.829.880,82

Résultat de l’exercice ......................................436.228,51

Total  ........................................................202.692.047,28

Sociétaires : Etat début 2018 : 3.351. Adhérents : 74. Sortants : 115. Etat fin 2018 : 3.310.

Capital social : Montant début 2018 : 6.112.713 €

Montant fin 2018 : 6.145.662 €

Montant de la responsabilité de l’ensemble des sociétaires de la caisse à début 2018 : 6.069.183 €

Montant de la responsabilité de l’ensemble des sociétaires de la caisse à fin 2018 : 6.102.672 €

CAISSE DE CREDIT MUTUEL A. c. i. à r. L.
“DU SELTZBACH” 67690 NIEDERROEDERN

BRENCKLE Damien, BALL Robert, KOCHER Charles

ACTIF BILAN AU 31 DECEMBRE 2018 PASSIF

Rejoignez-nous 

sur notre page EAV PHR et retrouvez l’actualité agricole
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BRH-SP1 10
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Con�ez vos publications légales et judiciaires aux DNA,
un journal de grande diffusion

Isabelle et Frédéric DUCHMANN
Marie, Franck et Marcel
Hélène et Laurent
Elise et Antoine
Les familles parentes et alliées
Les voisines

ont le triste devoir de vous annoncer que

Madame
Marie-Louise DUCHMANN

née ZARLI

les a quittés le 26 novembre 2019, à l'âge de 90 ans.

La cérémonie religieuse aura lieu le lundi 2 décembre 2019,
à 14 h 30, en l'église protestante de Pfaffenhoffen.

Les fleurs et couronnes peuvent être remplacées par des dons
au profit de la paroisse protestante et de la fondation du
Sonnenhof.

La famille remercie chaleureusement toutes les personnes qui
ont permis à « Liesel » de vivre seule à la maison jusqu'à la fin
de sa vie.

CET AVIS TIENT LIEU DE FAIRE-PART ET DE REMERCIEMENTS 9
7
0
2
5
9
8
0
0

Monsieur Roland MULLER, son époux
Patricia et René GEBUS
Gilles MULLER,
ses enfants et conjoint
Maud, Eric, Maël, Loïs,
ses petits-enfants
Loan, son arrière-petit-fils
Les familles parentes, alliées et amis

ont la profonde tristesse de faire part du décès de

Madame Arlette MULLER
née SCHOULTZ

enlevée à leur tendre affection le 26 novembre 2019,
à l'âge de 79 ans.

67760 Gambsheim

La cérémonie religieuse aura lieu le lundi 2 décembre 2019,
à 14 h 30, en l'église paroissiale de Gambsheim.
Selon sa volonté, son corps sera crématisé.

Ni fleurs ni plaques, mais des dons en faveur de la recherche sur
le cancer pourront être déposés.

Nous remercions toutes les personnes qui s'associent à notre
peine et tout particulièrement les médecins et le personnel
soignant de la clinique de la Toussaint pour leur dévouement.

CET AVIS TIENT LIEU DE FAIRE-PART ET DE REMERCIEMENTS 9
7
0
2
7
5
1
0
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Nous avons l'immense douleur de faire part
du décès de

Monsieur
Charles URSENBACH

notre cher et regretté frère, beau-frère, oncle, cousin, parent
et ami, enlevé à notre tendre affection le 26 novembre 2019,
à l'âge de 52 ans.

Les familles en deuil :
URSENBACH, RAUSCHER, MATTER, GROSS, parentes et alliées

La cérémonie religieuse aura lieu le samedi 30 novembre 2019,
à 14 h, en l'église protestante deWimmenau.

La famille remercie toutes les personnes qui s'associent
à sa grande peine.

CET AVIS TIENT LIEU DE FAIRE-PART ET DE REMERCIEMENTS

Pompes Funèbres Sainte-Barbe
Monswiller - 03 88 91 11 80
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LE PRÉSIDENT
ET LESMEMBRES DUCONSEIL D'ADMINISTRATION

DE L'AAPEI DE SAVERNE
LA DIRECTRICE DE L'ESAT ET LESMEMBRES DU PERSONNEL

LES TRAVAILLEURS DE L'ESAT DE SAVERNE
ET DE L'EA OPTIMAL

ont la grande tristesse de faire part du décès de

Monsieur
Charles URSENBACH

Travailleur à l'ESAT de Saverne

Profondément touchés par sa disparition, nous saurons garder

le souvenir ému de sa gentillesse et de sa générosité.

Travailleur assidu, son sourire et son humour nous manqueront.

Nos pensées vont à sa famille, à ses amis et à Stéphanie

auxquels nous témoignons notre sincère et profonde sympathie. 9
7
0
2
7
7
3
0
0

Pascal, Sylviane, Christophe,
leurs conjoints, enfants et petits-enfants

ont la profonde douleur de faire part du décès de

Monsieur Joseph BONNET
dit « Bonnet Sepp »

enlevé à leur tendre affection le 26 novembre 2019,
à l'âge de 82 ans.

67250 Schœnenbourg
La cérémonie religieuse aura lieu le samedi 30 novembre 2019,
à 14 h 30, en l'église de Schœnenbourg.
Ni fleurs ni plaques
Une urne sera mise à disposition pour des dons.

CET AVIS TIENT LIEU DE FAIRE-PART ET DE REMERCIEMENTS

Pompes funèbresMORITZ
Durrenbach - 03 88 90 20 31
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L'ENSEMBLE DESMEMBRES DE L'AAPPMA
DE SAVERNE

a appris avec grande tristesse le décès de

Monsieur
Charles URSENBACH

Membre actif

Nos pensées se tournent vers la famille et ses proches.

Nous nous associons à leur peine dans cette douloureuse
épreuve. 9
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« Repose en paix, jamais tu ne seras oubliée. »

Madame
Nicole DIEMER

notre très chère sœur, belle-sœur nous a quittés brutalement
sans avoir pu nous dire au revoir.

De la part de Charles, son frère
Christiane, Jeannette, Monique, ses sœurs 9
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3e ANNIVERSAIRE

« Ne meurent que ceux que l'on oublie. »

Virginie KUSTER
Déjà trois ans que tu nous as quittés mon ange

Tu nous manques chaque jour davantage
Du haut de ton étoile la plus brillante,

continue à veiller sur nous tous
et surtout sur Diego, ton petit miracle

Nous t'aimons mon cœur

Une messe sera célébrée le samedi 14 décembre 2019, à 18 h,
en l'église catholique deWeislingen.
Nous aurons aussi une pensée pour ton frère Geoffrey,
tonton Bernard et tata Gaby.

Merci à vous tous qui ne l'avez pas oubliée et qui fleurissent
sa tombe. Que Dieu vous protège.

Diego, papa, maman, ton frère et toute la famille

Tieffenbach, Struth 9
7
0
2
0
8
2
0
0

Enquête publique

COMMUNAUTÉD’AGGLOMÉRATION
DEHAGUENAU

Plan local d’urbanisme d’Olwisheim-Elaboration
Avis d’enquête publique

Par arrêté communautaire du 4 novembre, il sera procédé à une enquête publique
sur le projet d’élaboration du plan local d’urbanisme de la commune d’Olwisheim
pour une durée de 19 jours consécutifs, du lundi 25 novembre 2019 à 9 h 00 au
vendredi 13 décembre 2019 à 17 h 00.

Les caractéristiques principales du projet de PLU d’Olwisheim sont les
suivantes :
- Favoriser la diversité du part de logements permettant de maintenir et d’accueillir
la population jeune sur le territoire,
- Favoriser la mixité des fonctions en visant au maintien et au développement sur
la commune d’activités diversifiées,
- Préserver la coulée verte le long du Vierbrückgraben et du Muehlbach dans un
souci environnemental et de gestion des risques d’inondation,
- Trouver un équilibre entre l’ouverture de zones à urbaniser permettant de
répondre aux objectifs précités et de préservation de l’activité agricole.

Au terme de l’enquête, le projet de plan local d’urbanisme d’Olwisheim,
éventuellement modifié pour tenir compte des avis joints aux dossiers d’enquête
publique unique, des observations du public et du rapport et des conclusions du
commissaire enquêteur, sera approuvé par délibération du conseil communautaire.
Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Strasbourg a désigné M. Claude
GIROUD en qualité de commissaire enquêteur.
Par décision du 17 septembre 2018 la Mission Régionale d’Autorité
Environnementale a dispensé le PLU d’Olwisheim de l’évaluat ion
environnementale au cas par cas.
Le siège de l’enquête est à la Communauté d’Agglomération de Haguenau.

Le dossier d’enquête publique sur support papier sera consultable à la
Communauté d’Agglomération de Haguenau - Direction de l’Urbanisme, de
l’Habitat et de l’Environnement - 2 rue des Chevaliers à Haguenau et à la mairie
d’Olwisheim pendant toute la durée de l’enquête aux jours et heures habituels
d’ouverture.
Le dossier d’enquête publique sera également consultable sur un poste
informatique à la Communauté d’Agglomération de Haguenau - Direction de
l’Urbanisme, de l’Habitat et de l’Environnement - 2 rue des Chevaliers à Haguenau.

Le commissaire enquêteur se tiendra à disposition du public à la Communauté
d’Agglomération de Haguenau et à la mairie d’Olwisheim aux jours et aux horaires
suivants :
- Lundi 25 novembre 2019 de 9h à 12h, à la mairie d’Olwisheim,
- Vendredi 29 novembre 2019 de 14h à 17h, en salle 22 de l’hôtel de ville de
Haguenau,
- Jeudi 5 décembre 2019 de 14h à 17h, à la mairie d’Olwisheim,
- Vendredi 13 décembre 2019 de 14h à 17h, à la mairie d’Olwisheim.

Les informations relatives à l’enquête ainsi que le dossier d’enquête publique
seront consultables sur le site internet de la Communauté d’Agglomération de
Haguenau à l’adresse suivante
www.agglohaguenau.fr et sur la page dédiée à l’enquête publique sur le site
www.publilegal.fr (http://pluolwisheim.enquetepublique.net)

Pendant la durée de l’enquête, chacun pourra transmettre ses observations et
propositions :
- par voie postale au siège de la Communauté d’Agglomération de Haguenau à
l’attention du Commissaire enquêteur - projet de PLU d’Olwisheim - 84 route de
Strasbourg - BP 50244 - 67504 HAGUENAU Cedex ;
- p a r c o u r r i e r é l e c t r o n i q u e à l ’ a d r e s s e s u i v a n t e :
plu-olwisheim@enquetepublique.net

Pendant la durée de l’enquête, les observations et propositions pourront être
consignées sur le registre coté et paraphé par le commissaire enquêteur et déposé
à la mairie d’Olwisheim et à la Direction de l’Urbanisme, de l’Habitat et de
l’Environnement de la Communauté d’Agglomération de Haguenau.
Les observations et propositions pourront également être déposées sur le registre
dématérialisé disponible sur le site www.publilegal.fr
Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur seront tenus à la
disposition du public à la Préfecture du Bas-Rhin et sur le site www.publilegal.fr,
pendant un an après la date de clôture de l’enquête.
L’autorité responsable du projet de PLU est la Communauté d’Agglomération de
Haguenau, représentée par son Vice-Président, Jean-Lucien NETZER et dont le
siège administratif est situé à 84 route de Strasbourg - 67504 HAGUENAU Cedex.

178912300

Carnet de famille

Anniversaire - Souvenir

Faire-part de décès
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28Annonces légales est-agricole.com  I  Vendredi 29 novembre 2019

BILAN

Caisse banques centrales CCP ........................ 576.418,69

Créances établissement de crédit ............217.064.397,38

Opération avec la clientèle ......................146.000.421,39

Immobilisations........................................... 18.011.145,15

Autres comptes d’actifs ............................... 1.108.533,40

Total  ........................................................382.760.916,01

Dettes établissements de crédit  .............164.379.416,06

Comptes créditeurs de la clientèle .......... 175.023.102,00

Autres comptes de passif ............................1.431.023,09

Provisions pour risques et charges ..............3.237.725,24

Fonds propres ............................................ 37.795.577,80

Résultat de l’exercice ......................................894.071,82

Total  ........................................................382.760.916,01

Sociétaires : Etat début 2018 : 5.412. Adhérents : 239. Sortants : 244. Etat fin 2018 : 5.407.

Capital social : Montant début 2018 : 13.517.946 €

Montant fin 2018 : 14.461.225 €

Montant de la responsabilité de l’ensemble des sociétaires de la caisse à début 2018 : 13.485.756 €

Montant de la responsabilité de l’ensemble des sociétaires de la caisse à fin 2018 : 14.428.930 €

CAISSE DE CREDIT MUTUEL A. c. i. à r. L.
“BISCHWILLER ET ENVIRONS” 67240 BISCHWILLER

CHATELAIN Pierre, KUNTZEL Jean-Claude, FERFOURI Aimé

ACTIF BILAN AU 31 DECEMBRE 2018 PASSIF

DIVERS

ATTESTATIONPUBLIEZ VOS  
ANNONCES LÉGALES

DANS

DEMANDEZ
VOTRE COMPTE EN LIGNE
OU

CONTACTEZ-NOUS :
legalplus@est-agricole.com

ATTESTATION 
DE PARUTION
IMMÉDIATE

RENDEZ-VOUS SUR :
WWW.EST-AGRICOLE.COM

DEVIS EN 
TEMPS RÉEL

ARCHIVAGE DE
VOS ANNONCES

€

* dépôt jusqu’au mardi 16h pour une parution le vendredi

EN 3 CLICS !

PAIEMENT SÉCURISÉ

Retrouvez l’Est Agricole et Viticole

www.est-agricole.comsur intern
et
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